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ARRETE MINISTERIEL PORTANT APPROBATION DU
DOCUMENT TECHNIQUE REGLEMENTAIRE RELATIF A

La Réglementation Thermique des Bâtiment
«  Règles de Calcul des Déperditions Calorifiques »

LE MINISTRE DE L’HABITAT,

- Vu le décret n°86-213 du  19 Août 1986 portant création d’une commission technique permanente
pour le contrôle technique de la construction ;

- Vu le décret n°87-234 du 03 Novembre 1987 modifiant le décret n°82-319 du 23 Octobre 1982
portant transformation de  l’Institut National d’Etudes et de Recherches  du Bâtiment  (INERBA) en
Centre National d'Etudes et de Recherches Intégrées du bâtiment (CNERIB) ;

- Vu le décret présidentiel n°97-231 du 20 Safar 1418 correspondant au 25 Juin 1997 portant
nomination des membres du gouvernement ;

- Vu le décret exécutif n°92-176 du 04 Mai 1992 fixant les attributions du Ministre de l’Habitat ;

ARRETE

ARTICLE 01  - Est approuvé le document technique réglementaire D.T.R C.3-2 intitulé
                         “réglementation thermique du bâtiment " Règles de calcul des déperditions
                         calorifiques" annexé à l’original du présent  arrêté.

ARTICLE 02 - Le Centre National d’Etudes et de Recherches Intégrées du Bâtiment (CNERIB), est
                        chargé de l’édition et de la diffusion du présent document technique réglementaire.

ARTICLE 03 : Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Algérienne
                        Démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 10 Chaâbane 1418 
          correspondant au 10 Décembre 1997

 Le  Ministre  de l’Habitat

Abdelkader BOUNEKRAF



PREAMBULE

Le présent Document Technique Réglementaire (DTR) apporte une première réponse aux problèmes liés
à la thermique du bâtiment. Il met à la disposition des professionnels des méthodes d’évaluations
thermiques des logements pour le problème d’hiver.

L’exigence réglementaire sur laquelle s’appuie ce DTR consiste à limiter les déperditions calorifiques des
logements en fixant un seuil à ne pas dépasser (appelé déperditions de référence). Le respect de ce seuil
devrait permettre une économie de 20 à 30% sur la consommation d’énergie pour le chauffage des
logements, sans pour autant se réaliser au détriment du confort des utilisateurs.

Les méthodes de calculs présentées dans ce DTR sont des méthodes simples, testées par ailleurs,
suffisantes en principe pour trouver des solutions techniques admissibles. Bien entendu, il appartient au
concepteur d’effectuer dans les cas limites des calculs plus précis (utilisation de logiciels de simulation
opérant en régime dynamique).

D’autres textes réglementaires viendront s’ajouter à ce DTR. Ces documents prendront en compte les
dispositions relatives :

- au problème d’été,
- aux locaux à usage autre que d’habitation,
- à l’aération des locaux,
- au problème d’hiver en introduisant non seulement les déperditions calorifiques, mais également les
  apports solaires et internes,
- à la migration de vapeur d’eau et à sa condensation.

Le présent DTR est complété par un fascicule contenant des exemples de calculs avec leurs solutions.

Le travail de réflexion se poursuit au niveau du Centre National d’Etudes et de Recherches Intégrées du
Bâtiment (CNERIB). Bien entendu, l’enrichissement des DTR ne pourra se faire que grâce à la
collaboration des utilisateurs.
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NOTATIONS

Les principales notations utilisées dans ce DTR sont données dans les tableaux ci-après.

Symbole Signification Unité

   D Déperditions thermiques totales W/°C

   DT Déperditions thermiques par transmission W/°C

   Ds Déperditions surfaciques à travers les parties

courantes des parois en contact avec l’extérieur W/°C

  Dli Déperditions à travers les liaisons W/°C

  Dsol Déperditions à travers les parois en contact

avec le sol W/°C

  Dlnc Déperditions à travers les parois en contact

avec les locaux non chauffés W/°C

  DR Déperditions thermiques par renouvellement d’air W/°C

  DRv Déperditions par renouvellement d’air dues au

fonctionnement normal des dispositifs de ventilation W/°C

  DRs Déperditions par renouvellement d’air

supplémentaires dues au vent W/°C

  Dréf Déperditions par transmission de référence W/°C

  DB Déperditions de base W

  Bdyn Besoins en puissance de chauffage calculés à

l’aide d’un outil dynamique W

  Q Puissance de chauffage fournie par une chaufferie W

  K Coefficient de transmission surfacique W/m².°C

  Kmoy. Coefficient de transmission surfacique moyen W/m².°C

  Kg Coefficient de transmission surfacique global W/m².°C

  Kvn Coefficient de transmission surfacique du vitrage nu W/m².°C

  hi Coefficient extérieur d’échanges superficiels W/m².°C

  he Coefficient intérieur d’échanges superficiels W/m².°C

  tbi Température intérieure de base °C

  tbe Température extérieure de base °C

 R Résistance thermique ; cas général m².°C/W

r ou r’ Résistance thermique d’une couche d’isolant m².°C/W

  rs Résistance additionnelle ; calcul des pertes au

niveau des liaisons m².°C/W

  λ Conductivité thermique W/m.°C

  λe Conductivité thermique équivalente W/m.°C

  c Capacité thermique massique J/kg.°C

  kl Coefficient de transmission linéique ; calcul des

pertes au niveau des liaisons W/m.°C



  ks Coefficient de transmission linéique ; calcul des

pertes au niveau du sol W/m.°C

  z Différence de niveau ; calcul des pertes au niveau du sol. m

  Tau Coefficient de réduction de température -

  ac Apports de chaleur - calcul des pertes à travers les

parois en contact avec les locaux non chauffés W/°C

  de Déperditions thermiques - calcul des pertes à travers

les parois en contact avec les locaux non chauffés W/°C

  dr Déperditions par renouvellement d’air - calcul des pertes

à travers les parois en contact avec les locaux non chauffés W/°C

 N Taux horaire de renouvellement d’air h-1

 Vh Volume habitable du local ou hors oeuvre m3

 Qv Débit spécifique de ventilation m3/h

 Qs Débit supplémentaire dû au vent m3/h

 Qvréf Débit de ventilation extrait de référence m3/h

 Qvmin Débit de ventilation extrait minimal de référence m3/h

 Qvmax Débit de ventilation extrait maximal de référence m3/h

 Pp Perméabilité à l’air d’une paroi m3/h. sous une

différence de

pression de 1 Pa

  Po Perméabilité à l’air d’un ouvrant m3/h.m² sous une

différence de

pression de 1 Pa

  PV Perméabilité à l’air d’un volume m3/h. sous une

différence de

pression de 1 Pa

  PL Perméabilité à l’air d’un logement m3/h. sous une

différence de

pression de 1 Pa

  ev Coefficient d’exposition au vent -

  H Hauteur moyenne des ouvrants au dessus du sol m

  ∆P Différence de pression - Calcul du débit

supplémentaire dû à l’effet du vent Pa

La plupart des paramètres physiques sont exprimés dans le système international. Seuls font exception
les débits de ventilation (exprimés en m3/h) et les paramètres associés à ces débits.



CHAPITRE 1

PRINCIPES GENERAUX

1. GENERALITES

1.1. Objet du document et domaine d’application

1.1.1. Le présent Document Technique Réglementaire (DTR) a pour objet de fixer les méthodes de :

- détermination des déperditions calorifiques des bâtiments ;
- vérification de la conformité des bâtiments à la réglementation thermique ;
- dimensionnement des installations de chauffage des bâtiments ; on introduit alors la notion de

déperditions calorifiques de “base” ;
- conception thermique des bâtiments.

1.1.2. Le présent DTR s’applique exclusivement aux bâtiments à usage d’habitation.

1.2. Définitions

1.2.1. Les déperditions calorifiques sont égales au flux de chaleur sortant d’un local, ou d’un groupe de
locaux, par transmission de chaleur à travers les parois et par renouvellement d’air, pour un degré d’écart
de température entre l’intérieur et l’extérieur. Elles s’expriment en watts par degrés Celcius (W/°C).

1.2.2. Les déperditions calorifiques de base sont égales au flux de chaleur sortant d’un local, ou d’un
groupe de locaux, par transmission de chaleur à travers les parois et par renouvellement d’air, dans les
conditions intérieures et extérieures de base. Elles s’expriment en watts (W).

Un logement peut être considéré comme un local unique ou comme un groupe de locaux.

1.3. Précision des données, des calculs, et des résultats

1.3.1. La précision des données est indiquée dans le tableau 1.1.

  Longueur Surface Coefficient de        Coefficient de Débit d’air
transmission surfacique transmission linéique

      (m)  (m²) (W/m².°C) (W/m.°C)     (m3/h)

      0,01  0,01     0,01      0,01        1

Tableau 1.1

1.3.2. Les données concernant les parois verticales, les ouvrants, les planchers et les murs enterrés
doivent être déterminées selon la procédure décrite ci-après. Il faut retenir :

- les longueurs intérieures (en m), pour les parois verticales qui ne sont pas en contact avec le sol,
pour les plafonds et pour les planchers sur vide sanitaire,

- le plus long pourtour (en m) de l’ouverture dans le mur pour les ouvrants,



- le périmètre intérieur (en m) pour les planchers bas sur terre-plein ou enterrés (figure 1.1),
- la longueur (en m) du pourtour extérieur pour les murs enterrés (figure 1.2).

    Figure 1.1 Figure 1.2

1.3.3. Les calculs sont menés avec au moins trois chiffres significatifs.

1.3.4. Les déperditions calorifiques sont données à 0,01 W/°C près. Les déperditions de base sont
données à 10 W près.

1.4. Limites du calcul

Les déperditions calorifiques sont calculées en régime stationnaire et indépendamment du système de
chauffage.

Ne sont pas pris en compte les apports de chaleur dus à l’inertie des parois et du mobilier, et les apports
de chaleur dus à l’occupation des locaux.

2. CONVENTIONS

2.1. Convention de température

Les conductivités thermiques des matériaux et résistances thermiques des éléments de construction sont définies
pour une température de 10°C.

On admet que la conductivité thermique des matériaux varie peu pour la plage de température
rencontrée dans l’environnement du bâtiment.

2.2. Convention d’humidité des matériaux

2.2.1. On définit un “taux d’humidité utile”, qui est le taux d’humidité le plus probable du matériau en
oeuvre.

Les valeurs des conductivités thermiques, des résistances thermiques et des coefficients K correspondent
à ces taux d’humidité.



2.2.2. Les taux d’humidité sont définis par rapport à la teneur en eau par volume. Les valeurs retenues sont :

Terre cuite ..................................................................... 0,5 à 1 %
Béton ................................................................................ 2 à 5 %
Enduits de mortier .................................................................. 3 %
Joints de mortier ..................................................................... 4 %

2.2.3. Pour un isolant, le taux d’humidité utile est le taux d’humidité d’équilibre de ce matériau placé dans
une ambiance à 20°C et 65% d’humidité relative.

2.3. Convention d’échanges superficiels

2.3.1. Par convection et rayonnement, une paroi échange de la chaleur avec les deux milieux séparés par
la paroi. Cet échange est pris en compte dans les calculs grâce à un coefficient d’échange dit superficiel
noté “h”. Ce coefficient s’exprime en W/m².°C.

2.3.2. Les résistances thermiques d’échanges superficiels intérieur, ri = 1/hi, et extérieur re = 1/he, sont
données dans le tableau 1.2.

Paroi en contact avec : Paroi en contact avec :

1 - l’extérieur, - un autre local, chauffé ou non chauffé,
en m².°C/W - un passage ouvert, - un comble,

h - un local ouvert. - un vide sanitaire.

   1/hi 1/he      1/hi + 1/he   1/hi    1/he 1/hi + 1/he

  0,11 0,06          0,17   0,11   0,11      0,22

  0,09 0,05          0,14   0,09   0,09      0,18

  0,17 0,05 0,22   0,17  0,17      0,34

Tableau 1.2



CHAPITRE 2

BASES DE CALCUL ET EXIGENCES

1. PRINCIPES GENERAUX

1.1. Méthodologie

Sur la base du dossier technique, le concepteur doit effectuer les opérations suivantes :

- définir les volumes thermiques,
- calculer pour chaque volume thermique les pertes par transmission et les pertes par renouvellement

d’air,
- vérifier que les déperditions par transmission du logement sont inférieures aux déperditions de

référence,
- calculer éventuellement les déperditions de base qui expriment les besoins de chauffage.

1.2. Définitions

1.2.1. Un volume thermique est un volume d’air supposé homogène en température, susceptible d’être
chauffé par un corps de chauffe dimensionné à cet effet.

1.2.2. Un local peut être divisé en plusieurs volumes thermiques.

Un local peut être considéré comme un volume unique lorsqu’il est chauffé à partir d’une seule source
de chaleur. Plusieurs volumes thermiques peuvent être considérés si on dispose, par exemple, des
radiateurs au niveau des pièces du logement (cas des systèmes de chauffage centralisés) ; dans ce cas,
on effectue un calcul dit “pièce par pièce”.

2. EXPRESSION GENERALE DES DEPERDITIONS

2.1. Déperditions totales d’un logement

Les déperditions totales D pour un logement, contenant plusieurs volumes thermiques, sont données
par :

D = ΣΣ  Di [W/°C] (2.1)

où Di (en W/°C) représente les déperditions totales du volume i.

2.2. Déperditions totales d’un volume

Les déperditions totales Di d’un volume i (figure 2.1) sont données par :

Di = (DT)i + (DR)i [W/°C] (2.2)
où :

- (DT)i (en W/°C) représente les déperditions par transmission du volume i,



- (DR)i (en W/°C) représente les déperditions par renouvellement d’air du volume i.

Renouvellement d'air DR

sorties d'air I, II, III
Transmission Dt

sol ..................................1
murs ...............................2
baies ...............................3
toiture .............................4
points singuliers ................5

Figure 2.1

2.3. Déperditions par transmission d’un volume

Les déperditions par transmission (DT)i d’un volume i sont données par :

(DT)i = (Ds)i + (Dli)i + (Dsol)i + (Dlnc)i [W/°C] (2.3)
où

- (Ds)i (en W/°C) représente les déperditions surfaciques à travers les parties courantes des parois
  en contact avec l’extérieur (cf. chapitre 3) ;
- (Dli)i (en W/°C) représente les déperditions à travers les liaisons (cf. chapitre 4) ;
- (Dsol)i (en W/°C) représente les déperditions à travers les parois en contact avec le sol (cf. chapitre 5) ;
- (Dlnc)i (en W/°C) représente les déperditions à travers les parois en contact avec les locaux non
  chauffés (cf. chapitre 6).

2.4. Déperditions par renouvellement d’air d’un volume

Les déperditions par renouvellement d’air d’un volume i (DR)i sont données par :

(DR)i = (DRv)i + (DRs)i [W/°C] (2.4)
où :

- (DRv)i (en W/°C) représente les déperditions dues au fonctionnement normal des dispositifs de
ventilation (cf. chapitre 7),

- (DRs)i (en W/°C) représente les déperditions supplémentaires dues au vent (cf. chapitre 7).

2.5. Relation entre les déperditions du logement et les déperditions des volumes

2.5.1. Les déperditions par transmission DT (en W/°C) du logement sont égales à la somme des
déperditions par transmission des différents volumes i, soit DT = Σ (DT)i.

2.5.2. Les déperditions par renouvellement d’air DR (en W/°C) du logement sont égales à la somme des
déperditions par renouvellement d’air des différents volumes i, soit DR = Σ (DR)i.



3. VERIFICATION ET DEPERDITIONS DE REFERENCE

3.1. Vérification réglementaire

Les déperditions par transmission DT du logement doivent vérifier:

DT ≤≤  1,05 ××  Dréf [W/°C] (2.5)
où :

- DT (en W/°C) représente les déperditions par transmission du logement,
- Dréf (en W/°C) représente les déperditions de référence.

3.2. Calcul des déperditions de référence

Les déperditions de référence Dréf sont calculées par la formule suivante :

Dréf = a ××  S1 + b ××  S2 + c ××  S3 + d ××  S4 + e ××  S5 [W/°C] (2.6)
où :

- les Si (en m²) représentent les surfaces des parois en contact avec l’extérieur, un comble, un vide
sanitaire, un local non chauffé ou le sol. Elles concernent respectivement S1 la toiture, S2 le plancher
bas, y compris les planchers bas sur locaux non chauffés, S3 les murs, S4 les portes, S5 les fenêtres
et les portes-fenêtres. S1, S2, S3 sont comptées de l’intérieur des locaux, S4 et S5 sont comptées en
prenant les dimensions du pourtour de l’ouverture dans le mur ;

- les coefficients a, b, c, d et e, (en W/m².°C), sont donnés dans le tableau 2.1. Ils dépendent de la
nature du logement et de la zone climatique (cf. annexe 1).

Logement individuel Logement en immeuble collectif
Zone a  b  c   d      e       a b    c   d      e

A         1,10 2,40 1,40 3,50   4,50     1,10 2,40 1,20 3,50   4,50

B       1,10 2,40 1,20 3,50   4,50     0,90 2,40 1,20 3,50   4,50

B’       1,10 2,40 1,20 3,50   4,50     0,90 2,40 1,20 3,50   4,50

C       1,10 2,40 1,20 3,50   4,50     0,85 2,40 1,20 3,50   4,50

D       2,40 3,40 1,40 3,50   4,50     2,40 3,40 1,40 3,50   4,50

D’       2,40 3,40 1,40 3,50   4,50     2,40 3,40 1,40 3,50   4,50

Tableau 2.1

Pour le calcul des déperditions de référence, n’ont pas été pris en compte les déperditions de référence
par renouvellement d’air.

Les coefficients a, b, c, d et e correspondent en fait à des coefficients K globaux (cf. chapitre 4,
paragraphe 1). Bien entendu, ils ne représentent pas chacun une valeur limite intrinsèque à ne pas



dépasser puisque seul le total de l’addition est caractéristique et que des compensations sont possibles.
Cependant, au stade de l’avant-projet, il y a lieu de se tenir en dessous de ces valeurs indicatives chaque
fois que cela est possible.

4. CALCUL DES DEPERDITIONS DE BASE

4.1. Exigence réglementaire

Le calcul de la puissance de chauffage d’un logement doit comporter le calcul des déperditions de base
selon la méthode décrite dans ce DTR. Pour cela, on doit prendre en compte un écart de température entre
les ambiances intérieure et extérieure, dit écart de température de base.

4.2. Déperditions de base totales

Les déperditions de base totales pour un local DB, contenant plusieurs volumes thermiques, ont pour
expression :

DB = ΣΣ  (DB)i [W] (2.7)

où (DB)i (en W) représente les déperditions de base de chaque volume thermique i.

4.3. Déperditions de base pour un volume

Les déperditions de base pour un volume thermique (DB)i ont pour expression :

(DB)i = Di ××  (tbi - tbe) [W] (2.8)
où :

- Di (en W/°C) représente les déperditions totales du volume thermique i ;
- tbi (en °C) est la température intérieure de base du volume considéré (§ 4.4) ;
- tbe (en °C) est la température extérieure de base du lieu d’implantation de la construction (§ 4.5).

4.4. Température intérieure de base

4.4.1. La température intérieure de base est la température de l’air que l’on désire obtenir au centre de
la pièce en absence de tout apport de chaleur autre que celui fourni par l’installation de chauffage.

4.4.2. Sauf spécifications particulières, on prendra les valeurs suivantes de la température intérieure de
base :

 Immeuble d’habitation, maison individuelle
Pièce principale, pièce de service ...........................................21°C
cage d’escalier chauffée, circulation chauffée en continu .......18°C

 - Bureau chauffé en continu ............................................................21°C
 - Magasin chauffé en continu ..........................................................21°C
 - Local artisanal chauffé en continu ................................................21°C

4.4.3. Dans le cas où des locaux ne sont pas chauffés en continu, ils doivent être considérés comme des
locaux non chauffés (cf. chapitre 6, § 1).



4.5. Température extérieure de base

4.5.1. La température extérieure de base est une température telle que les températures minimales quotidiennes
ne lui sont inférieures que cinq jours par an.

Par souci d’économie, une installation de chauffage n’est jamais calculée pour assurer le confort
optimal pour la température la plus basse de tous les minima annuels. On utilise donc une température
extérieure de référence, dite température extérieure de base.

4.5.2. La température extérieure de base est fonction de l’altitude et de la zone climatique où est implanté
le projet.

4.5.3. L’annexe 1 donne la zone climatique à considérer pour le projet.

4.5.4. Le tableau 2.2 fixe les valeurs de la température extérieure de base.

ZONE Altitude   tbe ZONE Altitude   tbe
    (m) (en °C)     (m) (en °C)

A < 300      6
300 à 500      3    C 500 à 1000    - 2
500 à 1000      1 ≥ 1000    - 4
≥ 1000     -1

< 500      2 < 1000      5
B 500 à 1000      1    D ≥ 1000      4

≥ 1000     -1

B' <500      0    D' < 1000      5
≥ 500 voir Zone B

Tableau 2. 2

4.5.5. D’autres températures extérieures de base spécifiées dans les pièces du marché peuvent être
adoptées, à condition qu’elles ne soient pas supérieures aux valeurs indiquées dans le tableau 2.2, pour
la zone climatique et l’altitude considérées.

5. PUISSANCE DE CHAUFFAGE A INSTALLER

5.1. Valeur minimale

La puissance totale de chauffage installée pour un logement ne doit pas être inférieure aux déperditions
de base (du même logement).

Théoriquement, il suffirait d’une puissance utile installée égale aux déperditions de base DB pour être
en mesure d’assurer à l’ambiance intérieure la température désirée. Dans la pratique, compte tenu de
l’inertie du bâtiment (air et parois), et compte tenu des pertes calorifiques dûes au réseau de tuyauteries,
la puissance fournie par une chaufferie doit être supérieure à DB.



5.2. Calcul de la puissance de chauffage

5.2.1. La puissance de chauffage Q nécessaire pour un logement est donnée par :

Q = [tbi - tbe] ××  [[1 + Max (cr ; cin)]  DT] + [(1 + cr) ××  DR] [W] (2.9)
où :

- tbi (en °C) représente la température intérieure de base,
- tbe (en °C) représente la température extérieure de base,
- DT (en W/°C) représente les déperditions par transmission du logement,
- DR (en W/°C) représente les déperditions par renouvellement d’air du logement,
- cr (sans dimension) est un ratio estimé des pertes calorifiques dues au réseau de tuyauteries
  éventuel,
- cin (sans dimension) représente un coefficient de surpuissance.

Le coefficient cin est appliqué aux seules déperditions par transmission. Il est introduit pour diminuer
le temps nécessaire à l’obtention de la température désirée lors d’une mise en route ou d’une relance.

Pour un immeuble pourvu d’un chauffage commun, la puissance Q est calculée en effectuant la somme
des puissances à fournir pour chaque logement.

La puissance de chauffage Qi nécessaire pour un volume thermique s’obtient en utilisant la formule 2.9,
et en remplaçant les termes DT par (DT )i,  et DR par (DR )i (cf. § 2.2).

5.2.2. Le coefficient cin prend les valeurs suivantes :

- 0,10 en cas de chauffage continu,
- 0,15 en cas de chauffage discontinu, et dans le cas d’une construction dont la classe d’inertie est

“faible” ou “moyenne”,
- 0,20 en cas de chauffage discontinu, et dans le cas d’une construction dont la classe d’inertie est

“forte”.

5.2.2.1. On entend par construction de classe d’inertie forte :

- les constructions dans lesquelles la structure porteuse est en maçonnerie, et dans lesquelles les
matériaux utilisés sont des pierres taillées, des produits usinés tels que la brique silico-calcaire, le
parpaing, la brique en terre cuite, la brique en terre stabilisée, le plâtre, etc.,

- les constructions dans lesquelles la structure porteuse est constituée de poteaux/poutres en béton
armé ou de voiles, où les planchers sont soit des planchers hourdis, soit des dalles pleines, et dans
lesquelles l’enveloppe est réalisée en maçonnerie,

- les constructions dans lesquelles la structure porteuse est constituée d’éléments préfabriqués en
béton, où les planchers sont eux aussi préfabriqués en béton, et dans lesquelles les façades sont soit
en maçonnerie, soit préfabriquées (panneaux-sandwichs à parements en béton armé).

5.2.2.2. On entend par construction de classe d’inertie faible ou moyenne les constructions dont la
structure porteuse est en ossature métallique et pour lesquelles le remplissage est constitué de panneaux-
sandwichs à parements métalliques. Dans le cas où le remplissage est de type traditionnel (maçonnerie),
on pourra considérer que la construction est de classe d’inertie moyenne.



5.2.2.3. Pour les types de constructions ne figurant pas ci-dessus, la construction est dite de classe d’inertie
faible ou moyenne si la relation suivante est vérifiée, de classe d’inertie forte dans le cas contraire :

ΣΣ  Mext +  + ΣΣ  Mint
M =            < 500 [kg/m²]         (2.10)

Ac

- M (en kg/m²) représente la masse rapportée à la surface de plancher,
- Mext (en kg) est la masse des murs extérieurs et du plancher en contact éventuel avec le sol,
- Mint (en kg) est la masse des parois de séparations intérieures (cloisons, planchers intermédiaires,

plafond),
- Ac (en m²) est la surface chauffée totale.

Le calcul des masses Mext et Mint doit être mené, soit en utilisant les masses volumiques données en
annexes 2 et 3, soit en utilisant les conventions adoptées en calcul de structure (cf. DTR B.C.2.2
“Charges permanentes et charges d’exploitation”).

5.2.3. Le coefficient cr prend les valeurs suivantes :

- 0 pour les installations de type “chauffage individuel”,
- 0,05 pour les installations de type “chauffage central” dans lesquelles toutes les tuyauteries sont

calorifugées,
- 0,10 pour les installations de type “chauffage central” dans lesquelles les tuyauteries sont

calorifugées seulement dans les zones non chauffées,
- 0,20 pour les installations de type “chauffage central” dont le réseau de tuyauteries n’est pas

calorifugé.

On parle de “chauffage individuel” lorsque la source de chaleur (poêle, appareil électrique, etc.) est
placée directement dans le volume à chauffer. On parle de “chauffage central” quand, à partir d’une
source de chaleur unique (chaudière par exemple), on chauffe un certain nombre de pièces par
l’intermédiaire d’un véhicule de chaleur (eau, vapeur, air) transporté dans un réseau de tuyauteries.

5.3. Répartition de la puissance de chauffage

Le surplus de puissance provenant des coefficients cin et cr devra être réparti au niveau des différents
volumes thermiques proportionnellement aux déperditions de base (DB)i calculées pour chacun des
volumes.

6. UTILISATION D’OUTILS DYNAMIQUES

6.1. Principes généraux

6.1.1. Il est possible pour le concepteur de dimensionner les installations de chauffage en prenant comme
base de calcul les besoins de chauffage Bdyn, exprimés en W, calculés à l’aide d’une méthode dynamique.

Le calcul dynamique permettrait au concepteur d’interpréter plus finement les phénomènes thermiques,
et lui donnerait la possibilité de dimensionner de façon plus économique son installation.
6.1.2. La méthode dynamique utilisée doit opérer en régime variable, régime au cours duquel les grandeurs



caractérisant en chaque point l’état du système varient au cours du temps.

6.1.3. La méthode dynamique doit prendre en compte, au moins, la température extérieure et le rayonnement
solaire. Les données correspondantes introduites pour le calcul doivent être au minimum horaires (au moins une
donnée par heure).

6.1.4. Les données climatiques pour le rayonnement solaire et la température extérieure doivent
correspondre à une année “moyenne”. Cette année “moyenne” peut être obtenue par la juxtaposition des
mois réels, chacun des mois choisis devant être le plus proche possible en moyenne et en écart type de
la moyenne à long terme pour des statistiques établies sur 20 ans au minimum.

Dans le cas où certaines données climatiques sont manquantes, il est possible de procéder à des
interpolations linéaires.

6.1.5. La méthode dynamique doit prendre en compte l’inertie des parois et l’occupation des locaux
(gains internes).

6.2. Calcul dynamique

Les étapes suivantes doivent être suivies :

- calcul dynamique et détermination des besoins dynamiques Bdyn ;
- calcul réglementaire et détermination des déperditions de base DB ;
- comparaison de Bdyn et de DB.

Les cas suivants peuvent se présenter :

s Bdyn  ≥ DB ; on prendra DB ;

s Bdyn < DB ; deux cas peuvent se produire :

- Bdyn ≤ 0,8 × DB ; on prendra 0,8  DB ;
- Bdyn > 0,8 × DB ; on prendra Bdyn.



CHAPITRE 3

DEPERDITIONS SURFACIQUES PAR TRANSMISSION
A TRAVERS LES PAROIS

1. EXPRESSION GENERALE

1.1. Paroi séparant deux ambiances à des températures différentes

Les déperditions surfaciques par transmission à travers une paroi, pour une différence de température
de 1°C entre les ambiances que sépare cette paroi, sont données par la formule :

Ds = K ××  A [W/°C] (3.1)
où :

- K (en W/m².°C) est le coefficient de transmission surfacique (appelé aussi conductance) ;
- A (en m²) est la surface intérieure de la paroi.

1.2. Paroi séparant deux ambiances à la même température

1.2.1. Dans le cas où une paroi sépare deux ambiances chauffées à la même température, les déperditions
par transmission à travers cette paroi sont considérées nulles.

1.2.2. Les flux de chaleur d’un volume à un autre, dans un logement, ne doivent pas être pris en compte,
à condition que les pièces du marché fixent des températures différentes pour les pièces d’un même
logement.

1.2.3. Dans le cas où une paroi sépare deux bâtiments adjacents chauffés, on considérera, sauf
spécifications contraires, qu’ils sont à la même température ; par conséquent, les déperditions à travers
cette paroi sont nulles.

2. LIMITES DU CALCUL

Pour les panneaux légers à parements et ossature conducteurs avec ou sans coupure isolante, pour les
panneaux sandwichs, et d’une façon générale pour tous les procédés de construction non traditionnels,
le coefficient K à utiliser dans les calculs est celui donné par le document d’Avis Technique, ou à défaut
celui fourni par le fabricant.

3. COEFFICIENT K DES PAROIS OPAQUES

3.1. Principes de calcul

3.1.1. Si la paroi est homogène sur toute sa surface, le coefficient K à utiliser est celui calculé pour la partie
courante.

3.1.2. Si la paroi est hétérogène, le coefficient K à utiliser dans les calculs est le coefficient K moyen de
la paroi Kmoy.. Celui-ci est donné par formule ci-après :



        ΣΣ  Ki Ai

Kmoy. = [W/m².°C] (3.2)

où :        ΣΣ Ai

- Ai (en m²) est la surface de paroi dont le coefficient de transmission est égal à Ki ;
- ΣAi (en m²) est la surface intérieure totale de la paroi.

La méthode de calcul consiste en fait à décomposer la paroi en éléments homogènes dont on sait calculer
le coefficient K.

3.2. Expression générale

3.2.1. Le coefficient K est donné par la formule suivante :

1   1    1
     = ΣΣR +        + [m².°C/W] (3.3)
K   he    hi

où :
- ΣR (en m².°C/W) représente la somme des résistances thermiques des différentes couches de

matériaux constituant la paroi. La détermination de la résistance thermique d’une couche de
matériau dépend de la nature du matériau, c’est à dire s’il est homogène ou non ;

       1     1
- la somme     +    (en m².°C/W) représente la somme des coefficients d’échange superficiel, prise

       hi     he

  conformément aux conventions adoptées (chapitre 1).

3.2.2. Pour une toiture, les matériaux de protection placés au-dessus de l’étanchéité ne sont pas pris en
compte dans le calcul du coefficient K, sauf spécifications contraires données dans les pièces du marché.

3.3. Résistance thermique d’une couche homogène

La résistance thermique d’une couche homogène est donnée par la formule suivante :

eiRi = [m².°C/W] (3.4)
λλi

où :
- Ri (en m².°C/W) représente la résistance thermique de la couche i,
- ei (en m) représente l’épaisseur de la couche de matériau,
- λi (en W/m.°C) représente la conductivité thermique du matériau. Les valeurs des conductivités

thermiques sont soit tirées des tableaux données en annexe 2, soit fournies par le document d’Avis
Technique, ou à défaut fournies par le fabricant.

3.4. Résistance thermique d’une couche hétérogène

La résistance thermique d’une couche hétérogène est donnée directement en fonction de l’épaisseur de
la couche de matériau. Les valeurs des résistances thermiques sont soit tirées des tableaux données en
annexe 3, soit fournies par le document d’Avis Technique, ou à défaut fournies par le fabricant.



3.5. Résistance thermique d’une lame d’air

La résistance thermique d’une lame d’air est obtenue à partir du tableau 3.1.

  Position de Sens du flux Epaisseur de la lame d’air en mm

  la lame d’air de chaleur 5 à 7    8 à9    10 à 11    12 à 13    14 à 24    25 à 50    55 à 300

  Horizontale Ascendant 0,11    0,12      0,13         0,14         0,14        0,14       0,14
  Verticale 0,11     0,13      0,14         0,15         0,16        0,16       0,16
  Horizontale descendant 0,12     0,13      0,14         0,15         0,16        0,18       0,20

Tableau 3.1

4. COEFFICIENTS K DES PAROIS VITREES

4.1. Limites du calcul

Les parois vitrées visées dans ce DTR sont celles dont les menuiseries sont en bois, ou métalliques, de
fabrication courante. Pour tout autre type de menuiserie, on pourra se reporter aux Avis Techniques les
concernant, ou à défaut se rapprocher du fabricant.

4.2. Expression générale

Le coefficient K des parois vitrées est donné par la formule suivante :

1 1
    = + rv + rrid + rocc [m².°C/W] (3.5)
K Kvn

où :
- Kvn (en W/m².°C) représente le coefficient K du vitrage nu ;
- rv (en m².°C/W) représente la résistance supplémentaire des voilages éventuels ;
  on adopte rv = 0,025 m².°C/W ;
- rrid (en m².°C/W) représente la résistance supplémentaire des rideaux éventuels ;
  on adopte rrid = 0,030 m².°C/W ;
- rocc (en m².°C/W) représente la résistance supplémentaire des occultations.

4.2.1. La résistance des occultations rocc est donnée par la formule suivante :

rocc = 0,16 + eocc/λλocc [m².°C/W] (3.6)
où :

- eocc (en m) représente l’épaisseur de l’occultation,
- λocc (en W/m.°C) représente la conductivité thermique du matériau constituant l’occultation ;
  les valeurs des conductivités thermiques des différents matériaux de construction sont données
   en annexe 2.

Les occultations sont les systèmes associés aux vitrages dans le but de constituer une isolation thermique
nocturne (volets, stores,...).



Le coefficient K des parois vitrées de l’ensemble fenêtre-occultation est calculé en supposant qu’il existe
une lame d’air immobile entre la fenêtre et l’occultation.

4.2.2. Les coefficients Kvn des vitrages nus sont donnés dans le tableau suivant.

 Type de vitrage Epaisseur de la   Nature de
lame d’air (en mm) la menuiserie Paroi verticale Paroi horizontale

     Vitrage -      Bois 5,0 5,5
     Simple      Métal 5,8 6,5

5 à 7      Bois 3,3 3,5

     Métal 4,0 4,3

8 à 9      Bois 3,1 3,3
    Vitrage      Métal 3,9 4,2
    Double 10 à 11      Bois 3,0 3,2

     Métal 3,8 4,1

12 à 13      Bois 2,9 3,1

     Métal 3,7 4,0

  Double plus de 30      Bois 2,6 2,7
  Fenêtre      Métal 3,0 3,2

Tableau 3.2

5. COEFFICIENT K DES PORTES

5.1. Portes courantes

Les coefficients K (en W/m².°C) des portes courantes sont donnés dans le tableau suivant.

       Portes donnant Portes donnant sur
       sur l’extérieur un local non chauffé

Portes en bois
- Portes opaques    3,5    2
- Portes avec une proportion de vitrage < 30%    4,0    2,4
- Portes avec une proportion de vitrage comprise
   entre 30% et 60%    4,5    2,7

Portes en métal

- Portes opaques    5,8    4,5
- Portes équipées de vitrage simple    5,8    4,5

Tableau 3.3
5.2. Portes particulières

Pour les portes comportant une isolation spécifique et, d’une façon générale, pour toutes les portes
particulières, on pourra se reporter aux Avis Techniques les concernant.



CHAPITRE 4

DEPERDITIONS A TRAVERS LES
PONTS THERMIQUES

1. EXPRESSION GENERALE

Les déperditions à travers une liaison, ou pont thermique, Dli, pour une différence de température de 1°C,
sont données par la formule :

Dli = kl ××  L [W/°C] (4.1)
où :

- kl (en W/m.°C) représente le coefficient de transmission linéique de la liaison,
- L (en m) représente la longueur intérieure de la liaison.

Les liaisons à la jonction des parois (entre deux parois extérieures, entre une paroi intérieure et une
paroi extérieure) et les liaisons entre les murs et les menuiseries, appelées communément ponts
thermiques, constituent des sources supplémentaires de déperditions. En outre, ces liaisons, points
faibles thermiques, sont souvent à l’origine de désordres dans la construction (dues à la condensation
principalement).

Le total des déperditions par transmission qu’il est possible d’associer à une paroi dparoi (en W/°C) est
obtenu en effectuant la somme des pertes surfaciques à travers cette paroi avec l’ensemble des pertes
linéiques, soit : dparoi = Σ  (K ×  A) + Σ  (kl × L). Dans cette formule, K et A sont respectivement le
coefficient de transmission surfacique (en W/m².°C) et la surface intérieure (en m²) de chaque élément
de paroi, kl et L sont respectivement le coefficient de transmission linéique (en W/m.°C) et la longueur
intérieure (en m) de chaque liaison. Parfois, on exprime aussi le total des déperditions en utilisant la
notion de coefficient K global Kg, soit : dparoi = Kg × (ΣA), avec (ΣA) qui représente la surface intérieure
totale de la paroi (en m²). Kg s’exprime en W/m².°C. Le coefficient de transmission surfacique global
Kg d’une paroi est donc égal à :

ΣΣ (K××A) + ΣΣ (kl××L)
Kg = [W/m².°C]  (4.2)

    ΣΣ  A

2. CALCUL SIMPLIFIE

2.1. Formulation

Les déperditions par ponts thermiques pour tout le logement peuvent être évaluées à 20% des pertes
surfaciques par transmission à travers les parois du logement, soit :

ΣΣ  (kl ××  L) = 0,20  ΣΣ  (K ××  A) [W/°C] (4.3)

Dans le cas d’un calcul pièce par pièce, les pertes calorifiques par transmission affectées à chaque
volume doivent être majorées de 20 %.



2.2. Limite de la méthode simplifiée

Un calcul plus précis (cf. § 3 et 4) est nécessaire si l’optimisation des installations est recherchée.

Dans le cas où on effectue un calcul simplifié des pertes par ponts thermiques, si la formule n° 2.5 n’est
pas vérifiée, il est possible de procéder soit :

- à la vérification réglementaire en effectuant un calcul précis des pertes par ponts thermiques sans
modifier la conception des parois,

- à la modification de la conception des parois.

Le calcul des déperditions par ponts thermiques n’intègre pas les déperditions par les parois en contact
avec le sol, calculées elles aussi à l’aide d’un coefficient linéique (cf. chapitre 5).

3. CALCUL DETAILLE - DEFINITIONS ET PRINCIPES

3.1. Types de liaisons

On distingue trois types de liaisons :

- les liaisons entre un mur et une menuiserie extérieure ;
- les liaisons de deux parois extérieures ;
- les liaisons entre une paroi intérieure et une paroi extérieure (refend/façade, cloison/façade,

plancher/façade).

Les parois extérieures sont soit imbriquées (harpage), soit liées par une ossature (en béton armé ou
métallique).

3.2. Limite de la méthode

Pour les panneaux légers à parements et ossature conducteurs avec ou sans coupure isolante, pour les
panneaux sandwich, et d’une façon générale pour tous les procédés de construction non traditionnels,
les coefficients kl à utiliser dans les calculs sont ceux donnés par le document d’Avis Technique, ou à
défaut ceux fournis par le fabricant.

3.3. Types de parois

3.3.1. On distingue trois types de parois : à isolation intérieure, à isolation extérieure, à isolation répartie.

3.3.2. Une paroi est dite à isolation intérieure ou extérieure si les trois conditions suivantes sont remplies
simultanément :

- la fonction d’isolation est assurée par un feuillet de matériau isolant dont la conductivité thermique
est inférieure à 0,12 W/m.°C ;

- l’épaisseur du feuillet isolant assure une résistance thermique supérieure à 0,5 m².°C/W ;
- l’isolant est placé soit sur la face intérieure du mur extérieur, soit sur la face extérieure du mur

extérieur, et doit constituer à lui seul au moins 80 % de la résistance thermique totale de la paroi,
laquelle est calculée sans tenir compte des résistances superficielles.



3.3.3. Les parois ne répondant pas à une des trois conditions ci-dessus sont par convention considérées comme
à isolation répartie.

Pour les murs comportant une lame d’air (double paroi), deux cas sont possibles : si la lame d’air ne
contient pas d’isolant thermique, le mur est à isolation répartie ; si la lame d’air contient un isolant
thermique entre les deux parois, les trois conditions citées plus haut étant remplies, le mur est à isolation
intérieure. Bien entendu, une paroi sans isolant thermique est à isolation répartie.

3.4. Conventions

3.4.1. Dans le cas de liaisons entre un mur et une menuiserie extérieure, un seul coefficient linéique est
introduit.

3.4.2. Dans le cas de liaisons entre deux parois extérieures, et dans le cas de liaisons entre une paroi
intérieure et une paroi extérieure, on considère deux fois le même coefficient linéique. La figure 4.1 ci-
dessous schématise les conventions adoptées.

Figure 4.1

Il s’agit en fait d’introduire le même coefficient linéique pour chacune des deux parois. Les déperditions
linéiques sont considérées comme partagées équitablement entre les deux parois.

3.4.3. Dans le cas des liaisons entre deux parois extérieures, on fait la distinction entre un angle saillant
et un angle rentrant (figure 4.2).

Angle rentrant Angle saillant

Figure 4.2



4. DETERMINATION DES kl
Pour le calcul des coefficients kl linéiques présentés dans ce chapitre, les résistances thermiques des parois
figurant au niveau des formules ne comprennent jamais de terme de résistance d’échange superficiel.

4.1. Liaison entre un mur et une menuiserie

4.1.1. Les formules ci-après sont valables pour les menuiseries en bois et les menuiseries métalliques
courantes. Pour les autres types de menuiserie, on devra se reporter aux Avis Techniques les concernant.

4.1.2. Les formules donnant les coefficients kl pour les cas usuels sont regroupées dans le tableau ci-
dessous.

Murs à isolation répartie (1)

    Schéma
 Vue en plan

e' >     ×    × e

 Signification Menuiserie au Menuiserie en Menuiserie au épaisseur de la menuiserie
nu intérieur ébrasement nu extérieur voisine de l’épaisseur du

mur.
 Valeurs de kl   0,9 ××  e     1,4 ××  e
 (W/m.°C) 1,25 + Rm    1,25 + Rm         0

Murs à isolation extérieure (1)

    Schéma
 Vue en plan

 Signification Menuiserie au nu Menuiserie au nu Menuiserie au nu extérieur
intérieur Isolation intérieur Isolation ou presque
arrêtée au droit recouvrant le tableau
du tableau

  Valeurs de kl       0,6 ××  e        0,6 ××  K ××  e 0
   (W/m.°C)     0,06 + Rm

Murs à isolation intérieure (1)

    Schéma
 Vue en plan

 Signification Menuiserie au nu Menuiserie au nu Menuiserie au nu
extérieur Isolation extérieur Isolation intérieur ou presque
arrêtée au droit recouvrant le tableau
du tableau

  Valeurs de kl        0,6 ××  e 0,6 ××  K ××  e   0
    (W/m.°C)      0,06 + Rm

Tableau 4.1
(1) On désigne par :

1
2



- e (en m) l’épaisseur du mur à isolation répartie,
- e (en m) l’épaisseur du mur sans l’isolant pour les murs isolés,
- Rm (en m².C/W) la résistance thermique du mur à isolation répartie au droit de l’encadrement,
  résistances superficielles non comprises,
- Rm (en m².C/W) la résistance thermique du mur sans l’isolant pour les murs isolés, résistances superficielles non
  comprises,
- K (en W/m².°C) le coefficient K du mur avec son isolation éventuelle.

4.2. Liaison entre deux parois extérieures

4.2.1. Les formules donnant les coefficients kl dans le cas où les deux parois sont du même type sont
regroupées dans le tableau ci-dessous.

Les deux parois sont à isolation répartie (2)

    Schéma
 Vue en plan

  Signification Parois identiques Parois différentes. L’angle est constitué
ou s’imbriquant. L’une (paroi 2) par un poteau en

constitue l’angle. béton armé ou par un
chaînage.

  Valeurs de kl         0,2 ××  e (2bis)

   (W/m.°C) 0,2 ××  K ××  e e1 0,45 ××  e
0,2 + R2 ××

e2

Les deux parois sont à isolation intérieure (3)

   Schéma
 Vue en plan

  Signification Angle rentrant et parois Angle rentrant et parois Angle
identiques ou s’imbriquant différentes sans s’imbriquer saillant

  Valeurs de kl      0,6 ××  K ××  e 0,6 ××  K2 ××  e    0
    (W/m.°C)

Les deux parois sont à isolation extérieure (3)

     Schéma
 (Vue en plan)

 Signification Angle saillant et parois Angle saillant et parois Angle
identiques ou s’imbriquant différentes sans s’imbriquer rentrant

  Valeurs de kl
(W/m.°C) 0,6 ××  K ××  e 0,6 ××  K2 ××  e       0

Tableau 4.2

(2) On désigne par :



  - K (en W/m².°C) la moyenne des coefficients K des deux parois sans l’isolant : K = (K1 + K2) / 2,
  - e (en m) l’épaisseur moyenne des deux parois sans l’isolant : e = (e1 + e2) / 2,
  - R2 (en m².°C/W) la résistance thermique de la paroi constituant l’angle,
  - e2 (en m) l’épaisseur de la paroi constituant l’angle,
  - e1 (en m) l’épaisseur de la paroi ne constituant pas l’angle.

(2 bis) 0,45 (en W/m².°C) est à associer au coefficient K fictif d’une paroi fictive.

(3) On désigne par :

  - K (en W/m².°C) la moyenne des coefficients K des deux parois sans l’isolant : K = (K1 + K2) / 2,
  - e (en m) l’épaisseur moyenne des parois sans l’isolant : e = (e1 + e2) / 2,
  - K2 (en W/m².°C) le coefficient K moyen de la paroi qui fait l’angle sans compter l’isolant.

4.2.2. Les formules donnant les coefficients kl dans le cas où une des parois est à isolation répartie, l’autre
étant à isolation intérieure ou extérieure, sont regroupées dans le tableau ci-dessous.

Liaison d’une paroi à isolation intérieure avec une paroi à isolation répartie (4)

    Schéma
 Vue en plan

 Signification          Angle saillant         Angle saillant         Angle rentrant         Angle rentrant      Angle rentrant
         formé par la         formé par la         formé par la         formé par la      formé par la
         paroi à isolation       paroi à isolation      paroi à isolation        paroi à isolation     paroi à isolation
         intérieure.         répartie          répartie dont         intérieure dont       intérieure dont

         l’about est isolé.       l’about n’est          l’about est isolé.
        pas isolé.

  Valeurs de kl    0,2 ××  e 0,2 ××  K2 ××  e       0,3 ××  e1        0,3 ××  e1 0,6 ××  Kl ××  e
    (W/m.°C)  R1 + 0,2 0,06 + R1 + R2 0,06 + R1 + R'2

Liaison d’une paroi à isolation extérieure avec une paroi à isolation répartie (5)

      Schéma
  (Vue en plan)

 Signification         Angle rentrant       Angle rentrant       Angle saillant       Angle saillant       Angle saillant
        formé par la       formé par la       formé par la       formé par la       formé par la
        paroi à isolation      paroi à isolation       paroi à isolation       paroi à isolation       paroi à isolation
       extérieure.       répartie        répartie dont       extérieure dont       extérieure dont

       l’about est isolé.      l’about n’est        l’about est isolé.
      pas isolé.

  Valeurs de k1   0,2 ××  e         0,2 ××  K2 ××  e             0,3 ××  e1   0,3 ××  e1 0,6 ××  K1 ××  e
   (W/m.°C)            R1 + 0,2         0,06 + R1 + R2       0,06 + R1 + R'2

Tableau 4.3



(4) On désigne par :
- e (en m) l’épaisseur moyenne des deux parois sans compter l’isolant,
- R1 (en m².°C/W) la résistance thermique de la paroi à isolation intérieure sans compter l’isolant,
- e1 (en m) l’épaisseur de la paroi à isolation intérieure sans compter l’isolant,
- K1 (en W/m².°C) le coefficient K de la paroi à isolation intérieure sans compter l’isolant,
- K2 (en W/m².°C) le coefficient K de la paroi à isolation répartie,
- R2 (en m².°C/W) la résistance thermique de la paroi à isolation répartie,
- R2’ (en m².°C/W) la résistance thermique comprise entre les nus intérieur et extérieur de la paroi à isolation répartie
       au droit de la paroi à isolation intérieure.

(5) On désigne par :

- e (en m) l’épaisseur moyenne des deux parois sans isolants,
- R1 (en m².°C/W) la résistance thermique de la paroi à isolation extérieure sans compter l’isolant,
- e1 (en m) l’épaisseur de la paroi à isolation extérieure sans compter l’isolant,
- K1 (en W/m2.°C) le coefficient K de la paroi à isolation extérieure sans compter l’isolant,
- K2 (en W/m2.°C) le coefficient K de la paroi à isolation répartie
- R2 (en m².°C/W) la résistance thermique de la paroi à isolation répartie,
- R2’ (en m².°C/W) la résistance thermique comprise entre les nus intérieur et extérieur de la paroi à isolation répartie
       au droit de la paroi à isolation extérieure.

4.2.3. Les formules donnant les coefficients k1 dans le cas où une des parois est à isolation intérieure,
l’autre étant à isolation extérieure, sont regroupées dans le tableau ci-dessous.

Liaison entre une paroi à isolation intérieure avec une paroi à isolation extérieure

     Angle saillant (6)               Angle rentrant (7)

   Schéma
  Vue en plan

 Signification Angle formé Angle formé      Angle formé         Angle formé
par la paroi par la paroi      par la paroi         par la paroi

       à isolation extérieure      à isolation intérieure à isolation extérieure        à isolation intérieure

  Valeurs de k1 0,3 ××  e1 ××  (1+αα  )         0,3 ××  e1 ××  (1+αα  )     0,3 ××  e1 ××  (1+αα  ) 0,3 ××  e1 ××  (1+αα  )

    (W/m.°C) 0,06 ××  R1+ R'2            0,06 + 0,5 ××  R1+ R'2  0,06 + 0,5 x R1+ R'2          0,06 + R1+ R'2

   Calcul de αα αα est donné en fonction de ri et de K2 αα est donné en fonction de re et de K2
(tableau 4.7) (tableau 4.7)

Tableau 4.4

(6) La paroi 1 est la paroi à isolation extérieure, la paroi 2 est celle à isolation intérieure. On désigne par :
- R1 (en m².°C/W) la résistance thermique de la paroi à isolation extérieure sans compter l’isolant,
- e1 (en m) l’épaisseur de la paroi à isolation extérieure sans compter l’isolant,
- K2 (en W/m².°C) le coefficient K de la paroi à isolation intérieure en comptant l’isolant,
- R'2 (en m².°C/W) la résistance thermique comprise entre les nus intérieur et extérieur de la paroi à isolation
        intérieure au droit de la paroi à isolation extérieure,
- ri (en m².°C/W) la résistance thermique de l’isolant de la paroi à isolation intérieure.



(7) La paroi 1 est la paroi à isolation intérieure, la paroi 2 est celle à isolation extérieure. On désigne par :

- R1 (en m².°C/W) la résistance thermique de la paroi à isolation intérieure sans compter l’isolant,
- e1 (en m) l’épaisseur de la paroi à isolation intérieure sans compter l’isolant,
- K2 (en W/m².°C) le coefficient K de la paroi à isolation extérieure en comptant l’isolant,
- R'2 (en m².°C/W) la résistance thermique comprise entre les nus intérieur et extérieur de la paroi à isolation
        extérieure au droit de la paroi à isolation intérieure,
- re (en m².°C/W) la résistance thermique de l’isolant de la paroi à isolation extérieure.

4.2.4. Les valeurs des coefficients k1 des liaisons entre deux parois extérieures non prévues par ce DTR
doivent être fournies par le document d’Avis Technique.

4.3. Liaison entre une paroi extérieure et une paroi intérieure

4.3.1. Si la paroi intérieure est une cloison, c’est à dire si la paroi a moins de 9 cm d’épaisseur :

- si la paroi extérieure est à isolation répartie, ou si la cloison ne coupe pas l’isolation éventuelle
  du mur extérieur, k1 = 0,
- si la paroi extérieure est isolée, et si la cloison coupe l’isolation éventuelle du mur extérieur
  (figure 4.3), on considérera la cloison comme un refend et on appliquera les formules données
  dans les paragraphes suivants.

Figure 4.3

4.3.2. Si la paroi intérieure est un refend ou un plancher, on adopte les conventions suivantes (figure 4.4.)
:

- R (en m².°C/W) désigne la résistance de la paroi fictive située au droit de la paroi intérieure et
délimitée par les nus intérieur et extérieur de la paroi extérieure,

- e (en m) est l’épaisseur de la paroi intérieure.

Figure 4.4



4.3.3. Les formules donnant les coefficients k1 dans le cas où la paroi extérieure est à isolation répartie sont
regroupées dans le tableau ci-dessous.

Liaison entre une paroi intérieure et une paroi extérieure à isolation répartie (8)

        Schéma

     Signification Paroi extérieure courante. Paroi extérieure courante.
Paroi intérieure, qu’elle fasse saillie ou non,

Paroi intérieure non  revêtue sur ses deux faces d’un isolant de
isoléequ’elle fasse saillie ou non. résistance thermique r'i ≥ 0,3 m².°C/W.

   Valeurs de k1       0,4 ××  e  0,4 ××  e
    (W/m.°C)     R + 0,15 R + 0,25

Tableau 4.5

 (8) Les figures représentent aussi bien une vue en plan lorsque la paroi intérieure est une cloison ou un refend, qu’une coupe
lorsque la paroi intérieure est un plancher.



4.3.4. Les formules donnant les coefficients k1 dans le cas où la paroi extérieure est isolée sont regroupées dans
le tableau suivant.

Paroi extérieure à isolation extérieure (9)

  Schéma

  Signification    Isolation de la paroi    Extrémité de la paroi  Paroi intérieure fait saillie ;   Paroi intérieure fait saillie
;      extérieure continue     intérieure non isolée. la saillie est partiellement  la saillie est recouverte

     au droit de la paroi revêtue sur une  sur ses trois faces d’un
     intérieure. longueur l d’un  isolant de résistance

isolant de résistance  thermique r’e≥0,5 m².°C/W.
thermique r’e≥0,5 m².°C/W

  Valeurs de kl   0,4 ××  e 0,4 ××  e ××  (1+ αα)        0,4 ××  e ××  (1+ αα) 0,4 ××  e ××  (1+ αα)
    (W/m.°C) R + 0,15       R + 0,15    R+ rs                 R+ rs

   Calcul de rs            rs est donné en fonction rs est donné en fonction
   (m².°C/W)       - -           de r’e et de l (tableau 4.9) de r’e et de D (tableau 4.8)

  Calcul de α       -      α est donné en fonction de re et de K2 (tableau 4.7)

Paroi extérieure à isolation intérieure (10)

   Schéma

Paroi intérieure revêtue Paroi intérieure revêtue
  Paroi intérieure non sur ses deux faces d’un partiellement sur une

  Signification   isolée. isolant de résistance longueur l sur ses deux
thermique r’i avec : faces d’un isolant de

   0,3 ≤ r’i < 0,5 (en m².°C/W)       résistance thermique r’i avec :
r’i  ≥ 0,5 m².°C/W

  Valeurs de kl  0,4 ××  e 0,4 ××  e ××  (1+ αα)       0,4 ××  e ××  (1+ αα)
  (W/m.°C) R + 0,15      R + 0,25              R + rs

  Calcul de rs rs est donné en fonction de r’i
  (m².°C/W)       -              - et de l (tableau 4.9)

  Calcul de α α est donné en fonction de ri et de K2 (tableau 4.7)

Tableau 4.6

(9) Les figures représentent aussi bien une vue en plan lorsque la paroi intérieure est une cloison ou un refend, qu’une coupe
lorsque la paroi intérieure est un plancher. On désigne par :



- re (en m².°C/W) la résistance thermique de l’isolation extérieure de la paroi extérieure,
- K2 (en W/m².°C) le coefficient K de la paroi extérieure,

(10) Les figures représentent aussi bien une vue en plan lorsque la paroi intérieure est une cloison ou un refend, qu’une coupe
lorsque la paroi intérieure est un plancher. On désigne par :

- ri (en m².°C/W) la résistance thermique de l’isolation intérieure de la paroi extérieure,
- K2 (en W/m².°C) le coefficient K de la paroi extérieure.

4.3.5. Les valeurs des coefficients k1 des liaisons entre une paroi extérieure et une paroi intérieure non
prévues par ce DTR doivent être fournies par le document d’Avis Technique.

4.4. Liaison de deux parois extérieures par une ossature métallique

Le coefficient k1 est donné par la formule :

1   1     L      1
     =         + + [m.°C/W] (4.4)
k 1 hi××  li   ηη ×× λλm      he××  le

où :
- li et le (en m) sont les longueurs développées de contact des parties métalliques de l’ossature
  avec l’air à l’intérieur et à l’extérieur des locaux comme indiqué sur la figure 4.5 ;
- η (en m) est l’épaisseur de l’ossature ;

η = l’épaisseur ε si le profilé est simple (figure 4.5.a),
η = 2 fois l’épaisseur ε s’il s’agit d’un tube ou d’un élément fermé (figure 4.5.b) ;

- λm (en W/m.°C) représente la conductivité thermique du métal ; les valeurs des conductivités
  thermiques des principaux matériaux sont données en annexe 2 ;

li + le- L (en m) est donné par L = e +    , e étant l’épaisseur de la paroi en mètres ;
    8

- hi et he (en W/m².°C) sont les coefficients d’échange superficiel et doivent être pris
  conformément aux conventions adoptées au chapitre 1.

Figure 4.5



4.5. Tableaux de valeurs

4.5.1..  Le coefficient α est donné par le tableau ci-dessous.

Résistance thermique de l’isolation extérieure (re)
ou de l’isolation intérieure (ri) (m².°C/W)

Coefficient K2
   (W/m² °C) 0,5 0,75 1,0 1,25 1,5 1,75 2,0 2,25 2,5 2,75 3,0

1,50 0,31 0,60
1,30 0,15 0,60
1,20 0,07 0,60
1,00 0 0,32 0,60
0,90 0 0,19 0,60
0,80 0 0,07 0,41 0,60
0,70 0 0 0,23 0,56 0,60
0,60 0 0 0,07 0,32 0,60 0,60
0,50 0 0 0 0,11 0,32 0,56 0,60
0,45 0 0 0 0,02 0,19 0,38 0,60
0,40 0 0 0 0 0,07 0,23 0,41 0,60 0,60
0,35 0 0 0 0 0 0,09 0,23 0,38 0,56 0,60
0,30 0 0 0 0 0 0 0,07 0,29 0,32 0,46 0,60

Tableau 4.7

4.5.2. Les valeurs de rs (en m².°C/W) lorsque la saillie extérieure de la paroi intérieure est revêtue sur
ses trois faces, sont données dans le tableau ci-dessous.

   D     Résistance thermique de l’isolation extérieure r’e
(en m)   (m².°C/W)

0,5 0,75 1,0 1,25 1,5 1,75 2,0 2,5 3,0

0,05 0,44 0,57 0,71 0,84 0,98 1,11 1,25 1,52 1,79
0,10 0,37 0,47 0,57 0,67 0,77 0,87 0,97 1,17 1,37
0,15 0,33 0,40 0,48 0,56 0,64 0,71 0,79 0,94 0,10
0,20 0,30 0,36 0,43 0,49 0,56 0,62 0,69 0,82 0,95
0,25 0,28 0,33 0,39 0,44 0,50 0,55 0,61 0,72 0,83

Tableau 4.8

4.5.3. Les valeurs de rs (en m².°C/W) lorsque la paroi intérieure est partiellement revêtue sur une longueur
l sur ses deux faces, sont données dans le tableau ci-dessous.

Longueur l de l’isolation Résistance thermique de l’isolation intérieure r’i
(en m)        ou extérieure r’e (en m².°C/W)

0,5 0,75 1,0 1,25 1,5 1,75 2,0 2,5 3,0

0,20 0,24 0,25 0,26 0,27 0,27 0,28 0,29 0,30 0,32
0,30 0,25 0,26 0,26 0,27 0,28 0,29 0,30 0,32 0,34
0,40 0,25 0,26 0,26 0,28 0,29 0,30 0,31 0,33 0,36
0,50 0,25 0,26 0,26 0,29 0,30 0,31 0,32 0,35 0,37
0,60 0,26 0,27 0,27 0,29 0,31 0,32 0,33 0,36 0,38

Tableau 4.9



CHAPITRE 5

DEPERDITIONS PAR TRANSMISSION A TRAVERS
LES PAROIS EN CONTACT AVEC LE SOL

1. CONVENTIONS

1.1. Types de parois

On distingue les planchers bas enterrés, les murs enterrés et les planchers hauts enterrés (figure 5.1).

Figure 5.1

1.2. Principes de la méthode

La méthode de calcul adoptée dans le cadre de ce règlement est basée sur le choix du profil des lignes
de flux (méthode dite “courante”). Les transferts sont supposés bidimensionnels et les lignes de flux dans
le sol sont assimilées à des arcs de cercles concentriques centrés aux extrémités du bâtiment.

2. EXPRESSION GENERALE

2.1. Plancher haut enterré

2.1.1. Les déperditions Dsol pour un plancher haut enterré sont données par la formule :

Dsol = K ××  A [W/°C] (5.1)
où :

- K (en W/m².°C) représente le coefficient K du plancher haut enterré,
- A (en m²) représente la surface intérieure du plancher.

2.1.2. Le coefficient K d’un plancher haut enterré est donné par la formule :

1     e
     = 0,14 + RP + [m².°C/W] (5.2)
K   1,9

où :



- Rp (en m2°C/W) est la résistance du plancher, résistances superficielles non comprises ;
- e (en m) est l’épaisseur de la couverture de sol définie sur la figure 5.2.

Figure 5.2

2.2. Plancher bas et mur enterré

2.2.1. Les déperditions Dsol, pour un plancher bas ou un mur enterré, sont données par la formule :

Dsol = ks ××  p [W/°C] (5.3)
où :

- ks (en W/m.°C) est le coefficient de transmission linéique du plancher bas ou du mur dont on
  donne les valeurs au paragraphe 3 ;
- p (en m) est la longueur de la paroi définie au chapitre 1, paragraphe 1.3.

La formule 5.3 tient compte des déperditions surfaciques à travers les parties courantes des parois en
contact avec le sol, ainsi que des déperditions à travers les ponts thermiques.

2.2.2. Les valeurs des coefficients ks sont données en fonction de la différence de niveau, notée z.

2.2.2.1. Pour un plancher bas enterré, la différence de niveau est la différence entre le niveau de la face
supérieure du plancher et le niveau du sol. Elle est comptée négativement lorsque le plancher est plus bas
que le sol (figure 5.3.a), et positivement dans le cas contraire (figure 5.3.b).

Figure 5.3

2.2.2.2. Pour un mur enterré, la différence de niveau est la différence entre le niveau de la partie inférieure
du mur et le niveau du sol.

Pour un mur enterré, la différence de niveau est toujours négative.



3. VALEURS DES COEFFICIENTS ks

3.1. Planchers bas sur terre-plein ou enterrés

3.1.1. Le mode de détermination du coefficient ks est donné dans le tableau 5.1.

Cas n° Schéma Description Détermination de ks

Planchers bas sur terre-plein ks donné par le tableau 5.2
1 ou enterrés sans isolation en fonction de la

spécifique différence de niveau z

Isolation horizontale r ks donné par le tableau 5.3
au pourtour. en fonction de la différence de

2 niveau z, de la largeur l de
Isolation interrompue au droit l’isolation horizontale, et de
du plancher. la résistance thermique r

de l’isolation horizontale

Isolation horizontale r ks donné par le tableau 5.4
sur toute la surface en fonction de la différence

3 du plancher. de niveau z, et de la résistance
Isolation interrompue thermique r de l’isolation
au droit du plancher. horizontale.

Isolation horizontale r ks donné par le tableau 5.3
au pourtour ou sur toute ou par le tableau 5.4 comme
la surface du plancher. pour les cas n° 2 et 3, augmenté

4 Isolation interrompue d’une quantité donnée en
au droit du plancher. fonction de z dans le tableau 5.5.
Mur extérieur à isolation
extérieure arrêtée au nu
supérieur du plancher
Isolation horizontale r ks donné par le tableau 5.3
au pourtour ou sur toute ou par le tableau 5.4 comme

5 la surface du plancher. pour les cas n° 2 et 3, diminué
Isolation r’ réduite au d’une quantité donnée en
droit du plancher : r’ < r. fonction de z dans le tableau 5.6.
r’ > 0,20 m².°C/W.

Isolation horizontale r ks donné par le tableau 5.3
au pourtour ou sur toute ou par le tableau 5.4 comme

6 la surface du plancher. pour les cas n° 2 et 3.

Isolation r’ réduite au
droit du plancher : r’ < r.
r’ < 0,20 m².°C/W.
Isolation horizontale r ks donné par le tableau 5.2
au pourtour ou sur toute ou par le tableau 5.3 comme pour

7 la surface du plancher. les cas n° 2 et 3, diminué d’une
quantité donnée en fonction

Isolation r’ continue au de z et de r dans le tableau 5.7.
droit du plancher : r’ > r.

Tableau 5.1



3.1.2. Les tableaux donnant les valeurs de ks sont donnés ci-après. Pour leur utilisation, il y a lieu de se reporter
aux explications données dans le tableau 5.1.

z (en m) inférieur à de -6,00 à de -4,00 à de -2,50 à de -1,80 à de -1,20 à
  - 6,00   - 4,05    - 2,55    - 1,85    - 1,25    - 0,75

 k
s
 (en W/m.°C)      0    0,20     0,40      0,60     0,80     1,00

 z (en m) de - 0,70 à de - 0,40 à de - 0,20 à de 0,25 à de 0,45 à de 1,05 à
  - 0,45   - 0,25     0,20     0,40    1,00     1,50

ks (en W/m.°C)   1,20    1,40    1,75    2,10    2,35     2,55

Tableau 5.2

Valeurs de ks (en W/m.°C)

Largeur de r (en m².°C/W)
 Z (en m) l’isolation l

  (en m)  0,20 à 0,40 à 0,60 à 0,80 à 1,05 à 1,55 à 2,05 à
 0,35 0,55 0,75 1,00 1,50 2,00 3,00

  de - 1,2
  à - 0,75 0,25 à 1,00  0,95 0,95 0,90 0,90 0,90 0,90 0,85

 de - 0,70
  à - 0,45 0,25 à 1,00  1,15 1,10 1,10 1,10 1,05 1,05 1,05

 de - 0,40 0,25 à 0,40  1,30 1,25 1,25 1,25 1,20 1,20 1,15
  à - 0,25 0,45 à 1,00  1,25 1,25 1,20 1,15 1,15 1,10 1,05

 de - 0,20 0,25 à 0,40  1,60 1,55 1,50 1,50 1,45 1,45 1,40
  à + 0,20 0,45 à 1,00  1,55 1,50 1,45 1,40 1,35 1,30 1,30

 de 0,25 0,25 à 0,30  1,90 1,85 1,80 1,75 1,70 1,70 1,65
  à 0,40 0,35 à 0,45  1,85 1,80 1,75 1,70 1,65 1,60 1,55

0,50 à 0,65  1,85 1,75 1,65 1,60 1,55 1,50 1,45
0,70 à 1,00  1,80 1,70 1,60 1,55 1,45 1,40 1,35

 de 0,45 0,25 à 0,30  2,10 2,05 2,00 2,00 1,95 1,90 1,90
  à 1,00 0,35 à 0,45  2,10 2,00 1,95 1,90 1,85 1,80 1,80

0,50 à 0,65  2,05 1,95 1,85 1,80 1,75 1,70 1,65
0,70 à 1,00  2,00 1,90 1,80 1,70 1,65 1,55 1,50

 de 1,05 0,25 à 0,30  2,35 2,30 2,25 2,20 2,20 2,15 2,10
  à 1,50 0,35 à 0,45  2,30 2,25 2,15 2,15 2,10 2,05 2,00

0,50 à 0,65  2,25 2,15 2,10 2,05 1,95 1,90 1,85
0,70 à 1,00  2,20 2,10 2,00 1,95 1,85 1,80 1,70
1,05 à 1,50  2,15 2,00 1,90 1,80 1,70 1,60 1,50

Tableau 5.3



Valeurs de ks (en W/m.°C)

r (en m².°C/W)

Z (en m) 0,20 à 0,40 à 0,60 à 0,80 à 1,05 à 1,55 à 2,05 à
0,35 0,55 0,75 1,00 1,50 2,00 3,00

 inférieur à - 6,00   0   0   0    0   0   0   0

 de - 6,00 à - 4,05   0,20 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15

 de - 4,00 à -2,55   0,40 0,35 0,35 0,35 0,35 0,30 0,30

 de - 2,50 à -1,85   0,55 0,55 0,50 0,50 0,45 0,45 0,40

 de -1,80 à -1,25   0,70 0,70 0,65 0,60 0,60 0,55 0,45

 de - 1,20 à -0,75   0,90 0,85 0,80 0,75 0,70 0,65 0,55

 de - 0,70 à - 0,45   1,05 1,00 0,95 0,90 0,80 0,75 0,65

 de - 0,40 à - 0,25   1,20 1,10 1,05 1,00 0,90 0,80 0,70

 de - 0,20 à + 0,20   1,45 1,35 1,25 1,15 1,05 0,95 0,85

 de 0,25 à 0,40   1,70 1,55 1,45 1,30 1,20 1,05 0,95

 de 0,45 à 1,00   1,90 1,70 1,55 1,45 1,30 1,15 1,00

 de 1,05 à 1,50   2,05 1,85 1,70 1,55 1,40 1,25 1,10

Tableau 5.4

3.1.3. Les tableaux donnant les corrections à apporter aux valeurs de ks sont donnés ci-après. Pour leur

utilisation, il y a lieu de se reporter aux explications données dans le tableau 5.1.

z (en m) Corrections à ks
(en W/m.°C)

inférieur ou égal à -0,45 0

compris entre -0,40 et 0,25 0,10

supérieur ou égal à -0,20 0,20

Tableau 5.5

z (en m) Corrections à ks
(en W/m.°C)

inférieur ou égal à -0,45 0

compris entre -0,40 et 0,25 0,05

supérieur ou égal à -0,20 0,10

Tableau 5.6



Corrections à ks (en W/m.°C)

z (en m) r (en m².°C/W)

0,20 à 0,35 0,40 à 0,55 0,60 à 1,00       1,05 à 3,00

   inférieur ou égal à -0,45         0        0         0               0

   compris entre -0,40 et 0,25         0,05        0,05         0,10    0,10

   supérieur ou égal à -0,20         0,15        0,15         0,20    0,25

Tableau 5.7

3.2. Murs enterrés

On distingue les trois cas suivants :

- mur homogène sur toute la partie enterrée (cf. § 3.2.1.),
- mur enterré comprenant deux parties d’isolation différentes (cf. § 3.2.2.),
- murs d’un local complètement enterré (cf. § 3.2.3.).

3.2.1. Le coefficient ks (en W/m.°C) d’un mur homogène sur toute la partie enterrée (figure 5.4) est donné
dans le tableau 5.8 ci-après en fonction de la différence de niveau z et du coefficient K du mur. Ce
coefficient K est calculé comme s’il s’agissait d’un mur extérieur, en prenant les valeurs des coefficients
d’échange superficiel telles que définies au chapitre 1.

Figure 5.4



Valeurs de ks (en W/m.°C)

Coefficient K du mur (en W/m².°C)

Z (en m) 0,40 0,50 0,65 0,80 1,00 1,20 1,50 1,80 2,20 2,60 3,10

  à   à   à   à         à   à        à   à   à   à   à

0,49 0,64 0,79 0,99 1,19 1,49 1,79 2,18 2,59 3,09 3,70

inférieur à - 6,00 1,40 1,65 1,85 2,05 2,25 2,45 2,65 2,80 3,00 3,20 3,40

de - 600 à - 5,05 1,30 1,50 1,70 1,90 2,05 2,25 2,45 2,65 2,85 3,00 3,20

de - 5,00 à - 4,05 1,15 1,35 1,50 1,65 1,90 2,05 2,25 2,45 2,65 2,80 3,00

de - 4,00 à - 3,05 1,00 1,15 1,30 1,45 1,65 1,85 2,00 2,20 2,35 2,55 2,70

de - 3,00 à - 2,55 0,85 1,00 1,15 1,30 1,45 1,65 1,80 2,00 2,15 2,30 2,50

de - 2,50 à - 2,05 0,70 0,85 1,00 1,15 1,30 1,45 1,65 1,80 1,95 2,10 2,30

de - 2,00 à - 1,55 0,60 0,70 0,85 1,00 1,10 1,25 1,40 1,55 1,75 1,90 2,05

de - 1,50 à - 1,05 0,45 0,55 0,65 0,75 0,90 1,00 1,15 1,30 1,45 1,60 1,75

de - 1,00 à - 0,75 0,35 0,40 0,50 0,60 0,65 0,80 0,90 1,05 1,15 1,30 1,40

de - 0,70 à - 0,45 0,20 0,30 0,35 0,40 0,50 0,55 0,65 0,75 0,85 0,95 1,10

de - 0,40 à - 0,25 0,10 0,15 0,20 0,25 0,30 0,35 0,40 0,45 0,55 0,60 0,70

de - 0,20 à - 0,00 Les déperditions par le mur sont calculées comme si toute la surface

donnait directement sur l’ambiance extérieure.

Tableau 5.8

3.2.2. Le coefficient ks pour un mur comprenant deux parties d’isolation différentes (figure 5.5) est donné
par la formule suivante :

ks = ksA + ksB [W/m.°C] (5.4)
où :

- la valeur de ksA (en W/m.°C) est lue dans le tableau 5.8 pour z égal z1 et K égal KA ;
- la valeur de ksB (en W/m.°C) est donnée par :

ksB = ks2 - ks1 [W/m.°C] (5.5)
où :

- la valeur de ks2 (en W/m.°C) est lue dans le tableau 5.8 pour z égal z2 et K égal KB,
- la valeur de ks1 (en W/m.°C) est lue dans le tableau 5.8 pour z égal z1 et K égal KB.

Figure 5.5



3.2.3. Le coefficient ks pour les murs d’un local complètement enterré (local B dans la figure 5.6) est
donné par la formule suivante :

ks = ks2 - ks1 [W/m.°C] (5.6)
où :

- la valeur de ks2 (en W/m.°C) est lue dans le tableau 5.8 pour z égal z2 et K égal KB,
- la valeur de ks1 (en W/m.°C) est lue dans le tableau 5.8 pour z égal z1 et K égal KB.

Figure 5.6

La valeur du coefficient k
s
 (en W/m.°C) du mur du local A (figure 5.6.b) est lue dans le tableau 5.8

pour z égal z1 et K égal KA.



CHAPITRE 6

DEPERDITIONS A TRAVERS LES PAROIS EN CONTACT
AVEC DES LOCAUX NON CHAUFFES

1. PRINCIPE

1.1. Définitions

1.1.1. On entend par local non chauffé tout local pour lequel le chauffage n’existe pas ou risque d’être
interrompu pendant de longues périodes, ainsi que tout local chauffé par intermittence.

Dans le cas du logement, les locaux non chauffés sont généralement les combles, les vides sanitaires,
les caves, les greniers, les celliers, les garages et les circulations communes.

1.1.2. Les déperditions à travers une paroi en contact avec un local non chauffé sont pondérées par un
coefficient Tau, sans dimension, dit “coefficient de réduction de température”. La valeur de Tau est
comprise entre 0 et 1.

1.2. Expression générale

Les déperditions DInc par transmission par degré d’écart à travers une paroi en contact avec un local non
chauffé sont données par la formule suivante :

DInc = Tau ××  [ΣΣ  (K ××  A) + ΣΣ  (kl ××  L)] [W/°C] (6.1)
où :

- K (en W/m².°C) est le coefficient de transmission surfacique de chaque partie (cf. chapitre 3) ;
- A (en m²) est la surface intérieure de chaque partie surfacique ;
- kl (en W/m.°C) est le coefficient de transmission linéique de chaque liaison (cf. chapitre 4) ;
- L (en m) est la longueur intérieure de chaque liaison ;
- Tau est le coefficient de réduction de température ; il est soit :

* calculé dans le cas général (cf. § 2),
* déterminé forfaitairement (cf. § 3),
* fixé par les pièces du marché.

Dans cette formule, Σ (K × A) + Σ (kl × L) est calculée comme s’il s’agissait d’une paroi extérieure
mais avec les valeurs des coefficients d’échange superficiel des parois intérieures.

La méthode forfaitaire (cf. § 3) dispense de tout calcul détaillé. Néanmoins, pour les cas non prévus
par la méthode forfaitaire, il y a lieu de procéder au calcul par la méthode générale (cf. § 2).



2. CALCUL DE Tau DANS LE CAS GENERAL

2.1. Principes

2.1.1. Le coefficient Tau est obtenu en considérant le bilan énergétique du local non chauffé. Pour cela,
on écrit l’équation d’équilibre des flux entre les apports de chaleur provenant directement, ou
indirectement, des locaux chauffés, et les déperditions directes du local non chauffé vers l’extérieur.

2.1.2. Dans le cas où plusieurs locaux non chauffés (autres que les combles et les vides sanitaires) sont
adjacents, on considère que la température est différente d’un local à un autre. Mais s’ils s’ouvrent les
uns sur les autres ou sur une circulation commune (cas des caves), on admet alors qu’ils sont tous à la
même température et on les assimile à un local unique.

2.2. Formule de calcul

Tau est donné par la formule suivante :
ti  -  tn   deTau =                = (6.2)
ti  -  te         de + ac

où :
- ti (en °C) est la température intérieure,
- tn (en °C) est la température de l’espace non chauffé,
- te (en °C) est la température extérieure,
- ac (en W/°C) représente les apports de chaleur des divers locaux chauffés vers le local non chauffé,
- de (en W/°C) représente les déperditions du local non chauffé vers l’extérieur.

ac est à associer à la différence de température (ti - tn). De la même manière, de est à associer à la
différence de température (tn - te).

tn se trouve toujours à une température intermédiaire entre ti et te.

2.2.1. Les apports ac se calculent en utilisant la formule Σ (K × A) + Σ (kl × L) en considérant la ou les
parois séparatrices entre les locaux non chauffés et les locaux chauffés.

Σ (K × A) + Σ (kl × L) est calculée conformément aux formules données dans les chapitres 3 et 4.

2.2.2. Les déperditions vers l’extérieur de sont données par la formule suivante :

de = ΣΣ  [(K ××  A) + ΣΣ  (kl ××  L)] + dr [W/°C] (6.3)
où :

- Σ [(K × A) + Σ (kl × L)] (en W/°C) représente les déperditions par transmission vers l’extérieur,
  en considérant que les fenêtres des locaux non chauffés sont à vitrages nus sans protections.
- dr (en W/°C) représente les déperditions par renouvellement d’air du local non chauffé, qui sont
  calculées différemment selon que le local non chauffé est un comble, un vide sanitaire, ou autre.
  La méthode de détermination de dr est donnée ci-après.



2.2.2.1. Les déperditions dr, dans le cas des combles, sont données selon que le comble est fortement ventilé,
faiblement ventilé, très faiblement ventilé ou non ventilé. Les combles :

- fortement ventilés sont ceux pour lesquels le rapport de la surface totale des orifices de ventilation
  à la surface du comble est supérieure à 3/1 000 ;
- faiblement ventilés sont ceux pour lesquels le rapport défini ci-dessus est compris entre 3/10 000
  et 3/1 000 ;
- très faiblement ventilés sont ceux pour lesquels le rapport défini ci-dessus est inférieur à 3/10 000.

On entend par comble tout local situé sous toiture légère. Dans le cas d’une toiture autre (dalle
inclinée), le local doit être considéré comme un local non chauffé courant.

Les valeurs de dr (ou de Tau) sont données dans le tableau ci-dessous.

Type de comble Valeur de dr Valeur de Tau
   (W/°C)

fortement ventilé - 1
faiblement ventilé dr = 5 × S, à calculer

S surface du comble en m²

très faiblement ventilé
ou non ventilé 0 à calculer

Tableau 6.1

Tous les combles couverts de tuiles ou autres éléments de couverture discontinus, sans support continu,
sont considérés par convention fortement ventilés.

2.2.2.2. Les déperditions dr, dans le cas des vides sanitaires, sont données selon que le vide sanitaire est
fortement ventilé, faiblement ventilé, très faiblement ventilé ou non ventilé. Les vides sanitaires :

- fortement ventilés sont ceux pour lesquels le rapport de la surface totale de ses orifices de
  ventilation à la surface du vide sanitaire est supérieure à 3/1 000 ;
- faiblement ventilés sont ceux pour lesquels le rapport défini ci-dessus est compris entre 3/10 000
  et 3/1 000 ;
- très faiblement ventilés sont ceux pour lesquels le rapport défini ci-dessus est inférieur à 3/10 000.



Les valeurs de dr (ou de Tau) sont données dans le tableau ci-dessous.

Type de vide sanitaire Valeur de dr Valeur de Tau
    (W/°C)

fortement ventilé - 1

faiblement ventilé dr = 1,6 × S,
S surface en m² du plancher
séparant le vide sanitaire      à calculer
du local chauffé

très faiblement ventilé dr = 0,4 × S,
S surface en m² du plancher
séparant le vide sanitaire      à calculer
du local chauffé

       non ventilé 0      à calculer

Tableau 6.2.

On admet les règles suivantes de ventilation d’un vide sanitaire :
- plancher en béton sur sol non humide : ventilation nulle,
- plancher en béton sur sol humide : ventilation très faible,
- plancher en bois ou en métal : ventilation faible.

2.2.2.3. Les déperditions par renouvellement d’air dr pour les locaux autres que les combles ou les vides
sanitaires sont données par la formule suivante :

dr = 0,34 ××  N ××  V [W/°C] (6.4)
où :

- V (en m
3
) est le volume du local non chauffé,

- N (en h
-1
) est le taux horaire de renouvellement d’air du volume V du local non chauffé. Il est

  donné dans le tableau 6.3.

Dépendances   N (en h
-1

)

Maison individuelle, toutes dépendances (caves, garage, cellier, ...) 0,5

Immeuble collectif d’habitation

- Circulation commune
s sans ouverture directe sur l’extérieur 0,5
s avec ouverture directe sur l’extérieur 2
s avec bouche ou gaine de désenfumage ouverte en permanence 4

- Hall d’entrée 4
- Garage collectif 1
- Autres dépendances 0,5

Tableau 6.3



3. VALEURS FORFAITAIRES DE Tau

3.1. Définition

Une paroi est dite “isolée” si son coefficient K est inférieur ou égal à 1,2 W/m².°C, “non isolée” si son
coefficient K est supérieur à 1,2 W/m².°C.

3.2. Cas des circulations communes

Les valeurs du coefficient Tau dans le cas des circulations communes sont données dans le tableau ci-
après.

Circulation ouverte sur l’extérieur

  Définition : Toute circulation commune ou dépendance dont le rapport de la section totale de ses ouvertures

   permanentes sur l’extérieur à son volume est supérieur ou égal à 0,005 m²/m
3
.

Tau = 1

Circulation ouvrant directement sur l’extérieur

  Définition : Toute circulation dont le taux horaire de renouvellement d’air est égal à 2.

Parois extérieures de la     Parois séparant la Valeur de Tau

circulation commune   circulation commune

         des logements

Isolées              Non isolées 0,30

                Isolées 0,55
Non Isolées             Non isolées 0,35

                Isolées 0,60
Inexistantes (circulation              Non isolées 0,25

commune en position centrale)                 Isolées 0,45

Circulation commune n’ouvrant pas directement sur l’extérieur

  Définition : Toute circulation dont le taux horaire de renouvellement d’air est égal à 0,5.

Parois extérieures de la      Parois séparant la Valeur de Tau

circulation commune    circulation commune
        des logements

Isolées          Non isolées 0,20
            Isolées 0,40

Non Isolées         Non isolées 0,30
           Isolées 0,50

Inexistantes (circulation        Non isolées 0,10

commune en position centrale)            Isolées 0,25

Circulation commune avec trappes ouvertes en permanence

  Définition : Toute circulation dont le taux horaire de renouvellement d’air est égal à 4. Les circulations

  communes avec trappes ou gaines de désenfumage ouvertes en permanence et les parkings publics rentrent dans ce cas.

Tau = 0,9

Circulation commune en position centrale

  Définition : Toute circulation dont le taux horaire de renouvellement d’air est inférieur à 0,5. Les circulations

  n’ayant aucun ouvrant donnant directement sur l’extérieur rentrent dans ce cas.

Tau = 0
Tableau 6.4



3.3. Cas des combles

3.3.1. Lorsque le comble est fortement ventilé, Tau = 1.

3.3.2. Dans le cas contraire et si les parois extérieures du comble n’ont pas d’isolation particulière
(cf. § 3.1), on adopte les valeurs suivantes de Tau :

plancher sous comble isolé.......................................................................................0,95
plancher sous comble non isolé................................................................................0,85

3.3.3. Dans toutes les autres configurations, il faut opérer le calcul dans le cas général.

3.4. Cas des vides sanitaires

3.4.1. Lorsque le vide sanitaire est fortement ventilé, Tau = 1.

3.4.2. Dans le cas contraire, si la hauteur moyenne du vide sanitaire est inférieure à 0,60 m, et dans le cas
où les parois séparant le vide sanitaire de l’extérieur n’ont pas d’isolation particulière (cf. § 3.1), on
adopte les valeurs suivantes de Tau :

plancher sur vide sanitaire isolé................................................................................0,65
plancher sur vide sanitaire non isolé.........................................................................0,45

3.4.3. Dans toutes les autres configurations, il faut opérer le calcul dans le cas général.

3.5. Cas des sous-sols

3.5.1. Dans le cas où le local non chauffé est constitué par un sous-sol dont la surface est la même que
celle du niveau chauffé en dessous duquel il se trouve, et dans le cas où les parois du sous-sol en contact
avec l’extérieur, ou avec le sol, n’ont pas d’isolation particulière (cf. § 3.1), les valeurs de Tau sont
regroupées dans le tableau ci-dessous.

Type de sous sol          Rapport R 
(1)

              Plancher haut du sous-sol
     Isolé Non isolé

R ≥ 0,2      0,80     0,60
Garages collectifs R < 0,2      0,60     0,40

R ≥ 0,2      0,75     0,55
Autres dépendances R < 0,2      0,50     0,30

Tableau 6.5

(1)
 R désigne le Rapport de la surface des parois extérieures du local non chauffé, parois enterrées non comprises, à la surface

    du plancher haut du sous-sol.

3.5.2. Dans toutes les autres configurations, il faut opérer le calcul dans le cas général.



3.6. Cas des locaux tertiaires

Dans le cas où le local non chauffé est un local tertiaire (à usage commercial, artisanal, ou à usage de
bureaux), les valeurs de Tau sont données dans le tableau ci-après.

Parois extérieures Parois séparant les locaux Valeur de Tau
des locaux tertiaires tertiaires des logements

Isolées Non isolées 0,30

Isolées 0,50

Non Isolées Non isolées 0,40
Isolées 0,60

Tableau 6.6
3.7. Cas d’un bâtiment adjacent

Dans le cas où le local non chauffé est situé dans un bâtiment adjacent, Tau = 0,9.



CHAPITRE 7

DEPERDITIONS PAR RENOUVELLEMENT D’AIR

1. CONSIDERATIONS GENERALES

1.1. Domaine d’application

Les déperditions par renouvellement d’air doivent être prises en compte seulement lors du dimensionnement
des installations de chauffage des locaux d’habitation.

La vérification thermique réglementaire ne tient pas compte des déperditions par renouvellement d’air
(cf. chapitre 2).

1.2. Conventions

1.2.1. Sont considérées, pour l’établissement du bilan thermique, les déperditions par renouvellement
d’air moyennes, c’est à dire les plus probables.

1.2.2. Les déperditions par renouvellement d’air tiennent compte :

- des déperditions dues au fonctionnement des dispositifs de ventilation ; on associe à ces
déperditions le débit spécifique de ventilation ;

- des déperditions supplémentaires par infiltrations dues à l’effet du vent.

2. CALCUL DES DEPERDITIONS PAR RENOUVELLEMENT D’AIR

2.1. Expression générale

Les déperditions par renouvellement d’air DR d’un logement ont pour expression :

DR = 0,34 ××  (Qv + Qs) [W/°C] (7.1)
où :

- 0,34 (en Wh/m
3
.°C) est la chaleur volumique de l’air;

- Qv (en m
3
/h) est le débit spécifique de ventilation ;

- Qs (en m
3
/h) est le débit supplémentaire par infiltrations dues au vent.

0,34 x Qv (en W/°C) représente les déperditions dues au fonctionnement normal des dispositifs de
ventilation, notées DRv ; de même, 0,34 x Qs (en W/°C) représente les déperditions supplémentaires dues
au vent, notées DRs (cf. chapitre 2, § 2.4).

2.2. Débit spécifique de ventilation

2.2.1. Le débit spécifique de ventilation Qv est calculé par rapport au débit extrait de référence Qvréf.

2.2.2. Le débit extrait de référence Qvréf est déterminé en considérant que la ventilation est générale et
permanente.



Une ventilation est dite générale (système de ventilation le plus courant) lorsque l’extraction de l’air
vicié s’effectue dans les pièces de service (SDB, W-C, salle d’eau et cuisine).

L’aération est considérée permanente car l’enveloppe d’un bâtiment n’est jamais parfaitement étanche
à l’air.

La détermination du débit spécifique de ventilation s’effectue de la même manière quel que soit le
système de ventilation. En effet, ce débit est lié principalement aux exigences d’hygiène.

2.2.3. Le débit spécifique de ventilation Qv pour un logement est donné par la formule suivante :

Qv = Max [0,6 ××  Vh ; Qvréf] [m
3
/h] (7.2)

où :
- Vh (en m

3
) désigne le volume habitable ;

- Qvréf (en m
3
/h) désigne le débit extrait de référence.

On admet qu’en hiver les dispositifs de ventilation calculés pour permettre un taux de ventilation de
l’ordre de 0,6 fois le volume habitable par heure répondent aux exigences contradictoires de confort
thermique, d’hygiène et d’économie d’énergie.

2.2.3.1. Le débit extrait de référence Qvréf est donné par la formule suivante :

     5 Qvmin +  Qvmax
Qvréf = [m

3
/h] (7.3)

        6
où :

- Qvmax (en m
3
/h) est le débit extrait maximal de référence,

- Qvmin (en m
3
/h) est le débit extrait minimal de référence.

Le débit extrait de référence est égal à la valeur pondérée par rapport au temps d’un débit extrait
maximum de référence établi 4 h par jour, et d’un débit extrait minimal de référence établi le reste du
temps.

2.2.3.2. Les valeurs du débit extrait minimal de référence Qvmin, en fonction du nombre de pièces
principales du logement, sont données dans le tableau suivant.

Nombre de
pièces principales          1 2 3 4 5 > 5

Qvmin (en m
3
/h)        25 50 75 100 110 On ajoute 10 m

3
/h par

pièce supplémentaire

Tableau 7.1

2.2.3.3. Le débit extrait maximal de référence Qvmax est la somme des débits extraits de chaque pièce
de service du logement, dont les valeurs sont données dans le tableau 7.2.



Nombre de pièces principales Qvmax (en m
3
/h)

par logement Cuisine Salle de bains Autre salle d’eau Cabinet d’aisance

1    75        15 15 15

2    90        15 15 15

3   105        30 15 15

4   120        30 15 30

    5 et plus   135        30 15 30

Tableau 7.2

2.3. Débit supplémentaire par infiltrations dues au vent

2.3.1. Le débit supplémentaire dû au vent est déterminé en considérant seulement le débit d’air
supplémentaire s’infiltrant par les ouvrants, et dont l’écoulement s’effectue de la façade au vent à la
façade sous le vent (on parle de débit “traversant”).

2.3.2. Les ouvrants concernés pour la détermination du débit supplémentaire dû au vent sont ceux faisant
partie des parois extérieures, et ceux faisant partie des parois en contact avec des circulations ouvertes
sur l’extérieur (cf. chapitre 6, § 3.2).

Par exemple, les parois donnant sur une cage d’escalier fermée ne doivent pas être prises en compte
lors du calcul du débit supplémentaire dû au vent.

2.3.3. Le débit supplémentaire Qs dû à l’effet du vent pour un logement est donné par la formule
suivante :



Type de parois Valeurs de Po
    (m

3
/h.m² sous ∆P = 1 Pa)

Fenêtre ou porte fenêtre 4,0

Porte avec seuil et joint d’étanchéité 1,2
Porte 6,0

Double fenêtre 2,4

Tableau 7.3

2.3.3.2. Le coefficient d’exposition au vent ev est tiré du tableau suivant.

Hauteur H 
(1)

Classes de rugosité 
(2)

   (m) V IV III II I

H ≤≤  4 0,40 1,47 2,71 4,06 6,36

4 < H  7 1,10 2,30 3,51 4,82 7,08

7 < H  11 1,76 3,00 4,19 5,46 7,67

11 < H  18 2,57 3,87 4,97 6,17 8,32

18 < H  30 3,50 4,80 5,80 6,93 9,02

30 < H  50 4,47 5,78 6,66 7,71 9,72

Tableau 7.4

(1)
 La hauteur H correspond à la moyenne de la distance entre le sol et la mi-hauteur des ouvrants de la paroi considérée.

(2)
 Les classes de rugosité du site d’implantation du bâtiment sont définies ci-dessous :

- Rugosité de classe I : bord de mer ;
- Rugosité de classe II : rase campagne, aéroport ;
- Rugosité de classe III : zones rurales avec arbres, haies, zones faiblement urbanisées ;
- Rugosité de classe IV : zones urbaines ; zones industrielles ; forêts ;
- Rugosité de classe V : centre des grandes villes.

Les rugosités ci-dessus sont celles définies dans le DTR “Règlement Neige et Vent - RNVA 88”.

Le coefficient d’exposition au vent caractérise le rapport entre le débit d’air pour la différence de
pression due au vent, et le débit d’air dû aux infiltrations pour une différence de pression de 1 Pascal.

3. CALCUL PAR VOLUME

3.1. Principe

Les déperditions par renouvellement d’air doivent être réparties dans les différents volumes, lorsque cela
est nécessaire (par exemple pour dimensionner les émetteurs de chaleur installés dans des pièces
différentes).



3.2. Expression

3.2.1. Les déperditions par renouvellement d’air d’un volume j ont pour expression :

(D )j ×× vj + Q ) [W/°C]
où :

- Qvj (en m
3
/h) est le débit spécifique du volume j,

- Qsj (en m
3
/h) est le débit supplémentaire dû au vent du volume j.

3.2.2. Qvj et Qsj sont donnés par les formules suivantes :

 Pvj
Qvj = Qv ×× [m

3
/h] (7.7)

 PL

 Pvj
Qvj = Qs ×× [m

3
/h] (7.8)

 PL
où :

- Pvj (en m
3
/h. sous ∆P = 1 Pa) est la perméabilité à l’air du volume j ; elle est égale à la somme

  des perméabilités des parois enveloppant le volume j (cf. § 2.3.3.1) ;

- PL (en m
3
/h. sous ∆P = 1 Pa) représente la perméabilité à l’air du logement ; elle est égale à la

  somme des perméabilités des parois du logement (cf. § 2.3.3.1) ;

- Qv (en m
3
/h) est le débit spécifique de ventilation du logement (cf. § 2.2.3) ;

- Qs (en m
3
/h) est le débit supplémentaire dû au vent du logement (cf. § 2.3.3).
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ANNEXE 1

CLASSIFICATION THERMIQUE DES COMMUNES D’ALGERIE

1. PRELIMINAIRES

1.1. Les zones climatiques considérées dans le présent DTR sont les suivantes :

   - la zone A comprend le rivage de la mer et parfois le versant Nord des chaînes côtières,
   - la zone B comprend la plaine derrière le rivage de la mer et les vallées entre les chaînes côtières et
     l’atlas tellien ; au sein de cette zone, on distingue une sous-zone B’ qui comprend la vallée du Chellif ;

- la zone C comprend les Hauts-Plateaux compris entre l’atlas tellien et l’atlas Saharien ;
- la zone D comprend le Sahara, au sein de laquelle on distingue une sous-zone D’.

1.2. Le découpage administratif est celui en vigueur en Avril 1998.

2. ZONAGE CLIMATIQUE

     Wilaya Communes         Zone

01 Groupe de Communes 1 : Ksar Kaddour - Timiaouine - Tinerkouk D

      ADRAR Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles D ’

       figurant au groupe de communes 1.

02 Groupe de Communes 1 : Beni Haoua - Dahra - El Marsa - Moussadek -
       Sidi Abderrahmane - Talassa - Taougrite - A

      CHLEF        Tenes - Oued Guoussine.
Groupe de Communes 2 : Abou El Hassan - Benaira - Breira - Bouzghaia -

      Sidi Akkakcha - Tadjena - Zeboudja. B
Groupe de Communes 3 : Toutes les communes autres que celles

       figurant aux groupes de communes 1 et 2. B ’

03 Groupe de Communes 1 : Ain Medhi - El Assafia - El Haouita - Hassi Delaa -
       Hassi R’Mel - Kheneg - Ksar El Hirane - Laghouat - D

  LAGHOUAT        Mekhareg - Tadjrouna.
Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles

       figurant au groupe de communes 1. C

04 / OUM
    EL BOUAGHI        Toutes les communes C

05 Groupe de Communes 1 : Ain Touta - Arris - Barika - Bitam - Boumagueur -
        Bouzina - Chir - Djezzar - Ghassira - Gosbat -

       BATNA        Hidoussa - Ichmoul - Inoughissen - Kimmel - Lemsane -
        Maafa - M’Doukal - Menaa - Merouana - Metkaouak - D
       NGaous - Ouled Ammar - Ouled Aouf - Ouled  -
      Si Slimane- Ras El Aioun - Sefiane - Seggana - Taxlent-
       Teniet El Abed - Tighanimine - Tigherghar - Tilatou -
        T’Koutt

Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant
       au groupe de communes 1. C

06 Groupe de Communes 1 : Adekar - Aokas - Bejaia - Beni Ksila - Boukhelifa -
       Hamza - Melbou - Souk El Tenine - Tala - A

    BEJAIA        Taourirt Ighil Tichi - Toudja - Oued Ghir
Groupe de Communes :    Ighli Ali. C

Groupe de Communes 3 : Toutes les communes autres que celles figurant
       aux groupes de communes 1 et 2. B



    Wilaya Communes                  Zone

07

      BISKRA          Toutes les communes D

08

     BECHAR          Toutes les communes D

09

        BLIDA          Toutes les communes B

10 Groupe de Communes 1 : Aghbalou - Ahl El Ksar - Aïdane - Ain El Hadjar -
       Ain Laloui - Ain Turk - Bechloul - Bordj Okhriss -

      BOUIRA        Bouira - Chorfa - Dirah - El Adjiba - El Asnam -
      El Hachimia - El Hakimia - Hadjera Zerga - Haïzer -
      Maamora - M’Chedallah - Mezdour - Oued El Berdi -
      Ouled Rached - Saharidj - Taghzout - Taguedit C

Groupe de Communes 2 :Toutes les communes autres que celles figurant
      au groupe de communes 1. B

11 Groupe de Communes 1 : In Ghar - In Salah D’

  TAMANRASSET Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant
       au groupe de communes 1 D

12 Groupe de Communes 1 : Bir El Ater - El Mezeraa - El Ogla El Malha -
       Ferkane - Negrine - Oum Ali - Saf Saf El Ouesra -

   TEBESSA        Stah Guentis - Thlidjene D
Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant

       au groupe de communes 1. C

13 Groupe de Communes 1 : Beni Rached - Dar Yaghmouracene - Ghazaouet -
       Honaine - Marsa Ben M’Hidi - Msirda Fouaga -

  TLEMCEN        Souahlia - Souk Thlata A
Groupe de Communes 2 : Aïn Ghoraba - Aïn Tallout - Azaïls - Beni Bahdel -

       Beni Boussaïd - Beni Semiel - Beni Snouss - El Aricha -
       El Bouihi - El Gor - Sebdou - Sidi Djillali C

Groupe de Communes 3 : Toutes les communes autres que celles figurant
       aux groupes de communes 1 et 2. B

14 Groupe de Communes 1 : Djillali Ben Amar - Ghertoufa - Mechraa Safa -
          Meghila - Oued Lili - Rahouia - Sebt B

    TIARET Groupe de Communes 2 :  Sidi Ali Mellal - Tidda. B’
Groupe de Communes 3 : Toutes les communes autres que celles figurant

        aux groupes de communes 1 et 2 C

15 Groupe de Communes 1 : Aghrib - Aït Chaffa - Akerrou - Azzefoun Iflissen -
       Mizrana - Tigzirt - Zekri A

  TIZI OUZOU Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant
       au groupe de communes 1. B

16

    ALGER        Toutes les communes A

17 Groupe de Communes 1 : Amoura - Deldoul - Guettara -
       - Oum El Adam - Seb Rahal - Selmana D

    DJELFA
Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant

        au groupe de communes 1. C



    Wilaya Communes                  Zone

18 Groupe de Communes 1 : Chekfa - El Aouana - El Kennar Nouchfi -
       Emir Abdelkader - Jijel - Kaous - Keir Oued Adjoul -

       JIJEL        Mansouria Sidi Abdelaziz - Taher - Ziama. A
Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant

        au groupe de communes 2. B

19 Groupe de Communes 1 : Boutaleb - Hamma. D
Groupe de Communes 2 : Ain Arnat - Ain Azal - Ain Lahdjar - Ain Oulmane -

     SETIF       Beidha Bordj - Bellaa - Beni Hocine - Bir El Arch -
      Bir Haddada - El Eulma - El Ouldja - Guellal -
      Guenzet - Guidjel - Hammam Essokhna - Harbil -
      Ksar El Abtal - Mezloug - Ouled Sabor -
      Ouled Si Ahmed - Ouled Tebben - Rosfa - Salah Bey - C
      Setif - Taya - Tella

Groupe de Communes 3 :Toutes les communes autres que celles figurant
      aux groupes de communes 1 et 2. B

20
       Toutes les communes C

        SAIDA

21 Groupe de Communes 1 : Ain Zouit - Benazouz - Cheraia - Collo -
      Djendel Saadi Mohamed - El Hadaik -

      SKIKDA       El Marsa - Fil Fila - Hamadi Krouma - Kanoua -
      Kerkera - Kheneg Mayoum - Ouled Attia - A
      Skikda - Tamalous - Zitouna

Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant
        au groupe de communes 1. B

22 Groupe de Communes 1 : Aïn Tidamine - Benachiba Chelia - Bir El Hammam -
       Dhaya - El Haçaiba - Marhoum - Merine - Mezaourou -
      Moulay Slissen - Oued Sebaa - Oued Sefioun -

 SIDI BEL-ABBES       Oued Taourira - Ras El Ma - -Redjem Demouche - C
      Sidi Ali Benyoub - Sidi Chaib - Taoudmout -
      Tassifour - Teghaliment - Telagh - Tenira.

Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant
       au groupe de communes 1. B

23 Groupe de Communes 1 : Annaba - Chetaïbi - Ouled El Aneb - Seraïdi A
    ANNABA Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant

       au groupe de communes 1. B

24 Groupe de Communes 1 : Tamloka. C
    GUELMA Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant

       au groupe de communes 1. B

25 Groupe de Communes 1 : Ain Smara - Ouled Rahmoune. C
 CONSTANTINE Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant

       au groupe de communes 1. B

26 Groupe de Communes 1 : Aissaouia - Baata - Benchicao - Beni Slimane -
       Bir Ben Laabed - Bouchrahil - Bouskene -

     MEDEA        Deux Bassins - Djouab - Draa Essamar -
       El Azizia - El Guelb El Kebir - El Hamdania -
       El Omaria - Khams Djouamaa - Medea - Meghraoua -
       Mezrana - Mihoub - Ouamri - Oued Harbil - B
      Ouled Brahim - Ouzera - Sidi Errabia -
      Sidi Naamane - Sidi Zahar - Sedraia - Souaghi -
       Tablat - Tamesguida - Tizi Mehdi

Groupe de Communes 2 : Hannacha. B’
Groupe de Communes 3 : Toutes les communes autres que celles figurant

       aux groupes de communes 1 et 2. C



    Wilaya Communes                  Zone

27 Groupe de Communes 1 : Ouled Maalah - Sidi Ali B’
Groupe de Communes 2 : Bouguirat - Oued El Kheir - Oued Safsaf -

  MOSTAGANEM        Mansourah - Nekmaria - Sirat - Sour - Souaflia -
       Tazghaït -Touahria B

Groupe de Communes 3 : Toutes les communes autres que celles figurant
        aux groupes de communes 1 et 2. A

28 Groupe de Communes 1 : Ain El Hadjel - Beni Ilmane - Bir Foda - Bouti Sayah -
       Djebel Messad - El Hamel - El Houamed -

      M’SILA                   Hammam Dhalaa - Maadid - Medjedel - Menaa -
      Oultene - Sidi Aïssa - Sidi Ameur - Sidi Hadjeres - C
       Slim - Tamount - Tamsa - Ouanougha

Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant
        au groupe de communes 1. D

29 Groupe de Communes 1 : Alaïmia. A
Groupe de Communes 2 : Aïn Ferah - Oued El Abtal - Sidi Abdeldjabar - Sehailia. B’

   MASCARA Groupe de Communes 3 : Aouf - Benian - Gharrous - M’Hamid - Mokhda - Nesmot
      Oued Taria - Sidi Boussaid - Sidi Kada C

Groupe de Communes 4 : Toutes les communes autres que celles figurant
       aux groupes de communes 1, 2 et 3. B

30
    OURGLA        Toutes les communes D

31 Groupe de Communes 1 : El Braya - El Karma - Oued Tlelat - Tafraoui. B
       ORAN Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant

       au groupe de communes 1. A

32 Groupe de Communes 1 : Boussemghoun -
       Brezina - El Benoud - El Abiod Sidi Cheikh D

   EL BAYADH Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant
       au groupe de communes 1. C

33
      IILIZI         Toutes les communes D

34 Groupe de Communes 1 : Ouled Sidi Brahim B
    BORDJ BOU Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant
   ARRERIDJ         au groupe de communes 1. C

35 Groupe de Communes 1 : Ammal - Beni Amrane - Bordj Menaiel -
       Bouzegza Keddar - Chabet El Ameur -

  BOUMERDES        El Kharouba - Isser - Khemis El Khechna -
       Larbatache - Naciria - Si Mustapha -
       Souk El Had - Timezrit B

Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant
       au groupe de communes 1. A

36 Groupe de Communes 1 : Ben M’Hidi - Berrihane - Echott - El Kala - Souarekh A
     EL TARF Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant

       au groupe de communes 1. B

37
    TINDOUF        Toutes les communes D



    Wilaya Communes                  Zone

38 Groupe de Communes 1 : Lazharia. B’
Groupe de Communes 2 : Beni Lahcene - Bordj Bounaama - Boucaid - Larbaa -

  TISSEMSILT       Lardjem - Maasem - Mellaab - Sidi Lantri -
     Sidi Slimane - Tamalaht B

Groupe de Communes 3 : Toutes les communes autres que celles figurant
        aux groupes de communes 1 et 2 C

39
    EL OUED         Toutes les communes D

40 Groupe de Communes 1 : Babar - Bouhmama - Cherchar - Djellal - El Ouldja -
       Khirane - M’Sara D

  KHENCHELA Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant
       au groupe de communes 1. C

41 Groupe de Communes 1 : Ain Zana - Haddada - Hanancha - Khedara - Mechroha -
       Merahna - Ouled Driss - Ouled Moumen - Quillen -

   SOUK AHRAS        Sidi Fredj - Souk Ahras - Taoura - Zaarouria B
Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant

       au groupe de communes 1. C

42 Groupe de Communes 1 : Ahmer El Ain - Attatba - Bourkika -
    TIPAZA        Menaceur - Meurad B

Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant
       au groupe de communes 1. A

43 Groupe de Communes 1 : Ain Mellouk - Benyahia Abderrahmane -
      Chelghoum Laid - El Mechira - Oued Athmania -

        MILA       Oued Khalouf -Oued Seguen - Tadjenanet - Telerghma C
Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant

       au groupe de communes 1. B

44 Groupe de Communes 1 : Ain Lechiakh - Oued Djemaa - Tarik Ibn Ziad C
Groupe de Communes 2 : Ain Benian - Ain Torki - Arib - Bathia - Belaas - Ben Allah -

   AIN DEFLA       Boumedfaa - El Hassania - Hammam Righa -
      Hoceinia - Miliana - Tacheta Zougagha B

Groupe de Communes 3 : Toutes les communes autres que celles figurant
       aux groupes de communes 1 et 2 B’

45 Groupe de Communes 1 : Asla -Djenien Bourezg - Morhar D
     NAAMA Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant

       au groupe de communes 1. C

46 Groupe de Communes 1 : Aghlal - Ain Kihal - Ain El Arbaa - Ain Temouchent -
      Aoubellil - Chaabet El Ham - Chentouf -

          AIN      Hammam Bouhdjar - Hassasna - Oued Berkeche -
 TEMOUCHENT      Oued Sabah - Sidi Boumediene - Tamzoura B

Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant
      au groupe de communes 1. A

47
   GHARDAIA         Toutes les communes D

48 Groupe de Communes 1 : Beni Zentis - Kalaa - Mediouna - Mendes -
      Sidi M’Hamed Benali - Sidi Saada - Yellel B

  RELIZANE Groupe de Communes 2 : Toutes les communes autres que celles figurant

       au groupes de commune 1. B’



ANNEXE 2

CARACTERISTIQUES THERMOPHYSIQUES
DES MATERIAUX HOMOGENES

1. PRELIMINAIRES

1.1. Les valeurs des caractéristiques présentées ci-après correspondent aux conventions énoncées dans
le chapitre 1.

1.2. Dans le cas où le matériau considéré ne figure pas dans le tableau ci-après, il y a lieu de se reporter
aux Avis Techniques les concernant, ou le cas échéant, soit se rapprocher du fabricant, soit procéder aux
essais adéquats.

1.3. Les caractéristiques données ci-après tiennent compte des joints éventuels.

2. VALEURS ADOPTEES

Les valeurs des caractéristiques adoptées sont regroupées dans le tableau ci-après.

Matériau Masse volumique Conductivité Capacité thermique c
            sèche ρρ  (kg/m

3
) thermique λλ

((W/m.°C) (J/kg.°C)

Pierres naturelles
(murs, revêtement de sol,
revêtement muraux, ...)
Roches éruptives

- Granites, porphyres ..................      2300 à 2900 3,0 936
- Basaltes ...................................      2700 à 3000 1,6 936
- Andésites, tufs volcaniques ......      2000 à 2700 1,1 936

   Roches sédimentaires
- Grès quartzeux ........................      2000 à 2800 2,6 792
- Grès calcarifères ......................      2000 à 2700 1,9 792
- Pierres calcaires

o Pierres dures ........................      2350 à 2580 2,4 936
o Pierres fermes ......................      1840 à 2340 1,4 936
o Pierres tendres .....................      1480 à 1830 1,0 936
o Pierres très tendres ...........         ≤ 1470 0,85 936

   Roches métamorphiques
- Marbre ....................................        ≥ 2590 2,9 936
- Gneiss .....................................      2300 à 2900 3,0 936
- Schistes, ardoises ....................      2000 à 2800 2,2 936
- Sable sec           1300 0,6 823
- Sable + gravillons           1800 1,2 792

  Bétons de granulats courants

Béton plein ..............................      2200 à 2500 1,75 1080
Béton caverneux ......................      1700 à 2100 1,4 1080



Masse volumique Conductivité Capacité
Matériau        sèche ρρ thermique λλ thermique c

         (kg/m
3
) ((W/m.°C) (J/kg.°C)

Béton de granulats légers

Béton caverneux de pouzzolane ou de
  aitier expansé .............................................     1400 à 1600 0,52 1080

    1200 à 1400 0,44 1080
    1000 à 1200 0,35 1080

  Béton d’argile expansée ou de schiste expansé

- Béton plein dit “de structure” ..........     1600 à 1800 1,05 1080
    1400 à 1600 0,85 1080

- Béton plein dit “isolant et porteur” ..     1200 à 1400 0,70 1080
    1000 à 1200 0,46 1080

- Béton caverneux ...............................      800 à 1000 0,33 1080
     600 à 800 0,25 1080

    Bétons cellulaires
Béton autoclavé dit béton “gaz” ........      750 à 850 0,33 1080

    650 à 750 0,27 1080
    550 à 650 0,22 1080
    450 à 550 0,18 1080
    350 à 450 0,16 1080

Béton “mousse” ..............................     200 à 600 0,20 1080
    600 à 1200 0,50 1080
  1200 à 1800 0,80 1080

  Mortier (d’enduits et joints)
- Mortier bâtard ................................       1900 1,15 1080
- Mortier de ciment ...........................       2200 1,4 1080
- Mortier de chaux ............................       1800 0,87 1080

  Plâtres

- Plâtre gâché serré, ou très serré
  (plâtre de très haute dureté et
  plâtre projeté) ...................................     1100 à 1300 0,50 936
- Plâtre courant d’enduit intérieur ....       750 à 1000 0,35 936
- Carreaux de plâtre pleins ...............      900 à 1000 0,35 936

  Panneaux ou plaques de plâtre
- Panneaux courant ...........................      750 à 1000 0,35 792
- Panneaux à parement de

carton spécial feu ...........................      800 à 900 0,30 792

   Brique silico-calcaire
- Brique pleine .................................     1600à 1800 0,80 936

   1800 à 2000 1,00 936
      ≥ 2000 1,10 936

- Brique perforée ..............................    1400 à 1600 0,70 936
   1200 à 1400 0,56 936

    Bois (parquets, revêtements muraux, etc.)

- Feuillus mi-lourds (chêne, hêtre dur,
    fruitiers) ...........................................     600 à 750 0,23 2160
- Résineux très lourds .......................    600 à 750 0,23 2160
- Feuillus légers (tilleul, érable,

chêne, hêtre tendre) ........................    450 à 600 0,15 2160
- Résineux mi-lourds (pin sylvestre,

pin maritime) ..................................   450 à 550 0,15 2160
- Résineux légers (sapin, épicéa) ........   300 à 450 0,12 2160
- Feuillus très légers (peupliers) .........   300 à 450 0,12 2160

    Liège
- Comprimé .......................................       500 0,10 1512
- Expansé pur .....................................   100 à 150 0,044 1512
- en granulats en vrac .........................       120 0,06 1512



Masse volumique Conductivité Capacité
Matériau        sèche ρρ thermique λλ thermique c

       (kg/m
3
) ((W/m.°C) (J/kg.°C)

  Panneaux ou plaques de bois
- Fibragglos (panneaux de fibres de bois
  agglomérés avec un liant hydraulique) ..........     450 à 550 0,15 1512

    350 à 450 0,12 1512
    250 à 350 0,10 1512

- Panneaux de fibres comprimées ...................     650 à 750 0,17 1512
    550 à 640 0,14 1512
    450 à 540 0,12 1512
    360 à 440 0,10 1512

- Panneaux tendres, dits aussi isolants............     200 à 250 0,07 1512
- Contreplaqué     450 à 550 0,15 1512

 Tuiles .............................................................        1900 0,80 936
 Verre .............................................................        2700 1,10 792
  Amiante ciment ............................................    1400 à 1800 0,95 864

   1000 à 1400 0,65 864
 Asphalte ........................................................        2100 0,70 1044
  Bitume
   (cartons feutres et chapes
   ouples imprégnées) ......................................    1000 à 1100 0,23 1656
   Mastics pour joints et garnitures
   d’étanchéité (silicones, polyuréthannes,
  acryliques) ...................................................    1000 à 1650 0,40 1404
   Terre (pisé, béton de terre stabilisée,
   blocs de terre comprimée, terre cuite) ..........    1700 à 2000 1,15 936
   Revêtement de sol et muraux

Produits en céramique
  (carreaux et dalles) ......................................         1900 1,0 936

Carreaux de mosaïque de
  marbre dit “granito” .....................................         2200 2,1 936
   Polychlorures de vinyle

- compact .................................................    1300 à 1400 0,2 1404
- en mousse ..............................................        25 à 48 0,033 1404

   Matières synthétiques compactes
  (caoutchoucs, formo-phénoliques,
   polyesters, polyéthylènes,polyamides) ........ .........     900 à 1500 0,40 1404

  Polystyrène expansé ..................................         9 à 13 0,046 1404
      13 à 16 0,043 1404
      16 à 20 0,040 1404
      20 à 35 0,038 1404

  Mousse de polyréthanne ............................       30 à 40 0,031 1404
      40 à 60 0,034 1404

  Mousses formo-phénoliques ......................       30 à 100 0,050 1404
  Matières plastiques alvéolaires .................       10 à 100 0,060 1404
  Laines de roche .........................................       18 à 25 0,047 612

      25 à 35 0,041 612
      35 à 80 0,038 612

  Laines de verre ........................................         7 à 12 0,044 612
      12 à 18 0,039 612
      18 à 25 0,037 612
      25 à 65 0,034 612

  Métaux
Fer pur ...................................................       7870 72 468
Acier ......................................................       7780 52 468
Fonte .....................................................       7500 56 468
Aluminium ............................................       2700 230 936
Cuivre ...................................................       8930 380 432
Plomb ...................................................       11340 35 468
Laiton ...................................................       8400 110 468



ANNEXE 3
CARACTERISTIQUES THERMOPHYSIQUES

DES MATERIAUX HETEROGENES

1. PRELIMINAIRES

1.1. Les valeurs des caractéristiques présentées ci-après correspondent aux conventions énoncées dans
le chapitre 1.

1.2. Dans le cas où le matériau considéré ne figure pas dans le tableau ci-après, il y a lieu de se reporter
aux Avis Techniques les concernant, ou le cas échéant, soit se rapprocher du fabricant, soit procéder aux
essais adéquats.

1.3. Les valeurs des résistances thermiques sont présentées en fonction de l’épaisseur. Dans le cas où
l’épaisseur du matériau considéré dans le projet ne figure pas dans les tableaux ci-après, il est possible
d’utiliser la notion de conductivité équivalente : la conductivité équivalente λe d’une couche hétérogène
est la conductivité λ d’un matériau homogène fictif qui, pour une même épaisseur, aurait la même
résistance thermique que la couche hétérogène.

2. VALEURS DES RESISTANCES THERMIQUES

2.1. Briques creuses

Résistance thermique (en m².°C/W)

Formes-types des Epaisseur des briques (cm)

briques creuses (Résistances superficielles non comprises)

        5         7,5       10       12,5     15      17,5      20       22,5       25

      0,10

       0,16     0,20

ou  0,27      0,30    0,33

     0,38     0,39    0,42 0,45

Tableau A3.1



2.2. Bloc creux à parois épaisses (parpaing)

Résistance thermique (en m².°C/W)
(Résistances superficielles non comprises)

Epaisseur des blocs creux (cm)

Types des blocs 7,5       10       12,5      15      17,5      20      22,5      25

- Blocs en béton de granulats lourds 0,07 0,09     0,10      0,12    0,14     0,16
- Blocs en béton de laitier 0,13 0,16   0,19      0,22    0,25     0,28

- Blocs en béton de granulats lourds      0,14    0,16    0,19
- Blocs en béton de laitier                 0,29    0,32     0,21  0,34

Tableau A3.2
2.3. Planchers avec entrevous

On donne ici la résistance thermique du plancher, résistances superficielles non comprises. Les valeurs
correspondent à un plancher dont l’entraxe des poutrelles se situe entre 60 et 70 cm.

2.3.1. Entrevous en béton ou en terre cuite

Résistance thermique (en m².°C/W)

Entrevous en béton courant 
(1)

Hauteur des entrevous (en cm)
  Forme des entrevous : 12 16 20 25
  Dalle de compression en béton courant 0,12 0,14 0,16 0,19
  Dalle de compression en béton d’argile
  expansé ou de schiste expansé 

(3)
0,19 0,22 0,25 0,27

  Entrevous en béton d’argile expansé
   ou de schiste expansé 

(2)

Hauteur des entrevous (en cm)
  Forme des entrevous : 12 16 20 25
  Dalle de compression en béton courant 0,17 0,20 0,23 0,26
  Dalle de compression en béton d’argile
  expansé ou de schiste expansé 

(3)
0,23 0,26 0,29 0,33

 Entrevous en terre cuite
Hauteur des entrevous (en cm)

  Forme des entrevous : 8 12
  Dalle de compression en béton courant 0,11 0,14
  Dalle de compression en béton d’argile
  expansé ou de schiste expansé 

(3)
0,17 0,21

  Entrevous en terre cuite
Hauteur des entrevous (en cm)

  Forme des entrevous : 12 16 20 25
  Dalle de compression en béton courant 0,19 0,23 0,26 0,31
  Dalle de compression en béton d’argile
  expansé ou de schiste expansé 

(3)
0,26 0,31 0,36 0,41

Tableau A3.3

(4)

(4)



(1)
 masse volumique du béton constituant l’entrevous variant de 1950 à 2250 kg/m

3

(2)
 masse volumique du béton constituant l’entrevous variant de 1200 à 1400 kg/m

3

(3)
 masse volumique du béton constituant la dalle de compression  variant de 1400 à 1800 kg/m

3

(4)
 masse volumique du tesson variant de 1700 à 2100 kg/m

3

2.3.2. Entrevous plein en polystyrène expansé

2.3.2.1. Les valeurs des résistances, résistances superficielles non comprises, sont données dans le
tableau A3.4 en fonction d’une largeur fictive LP et de la hauteur des entrevous.

Résistance thermique (en m².°C/W)

Hauteur des entrevous (cm)
     LP (en cm) 12 14 16 18 20

8-9 1,00 1,09 1,18 1,26 1,35

10-11 0,86 0,94 1,02 1,08 1,15

12-13 0,76 0,83 0,89 0,94 1,00

14-15 0,67 0,73 0,79 0,84 0,89

16-17 0,61 0,65 0,70 0,75 0,79

Tableau A3.4

2.3.2.2. LP est définie dans le tableau A3.5 selon le montage du plancher.

Forme du montage LP (en cm)

       LP = b1 + 3

      LP = b1 + 2

Tableau A3.5

Entrevous



3. AUTRES CARACTERISTIQUES

Matériau   Conductivité    Capacité     Masse
  équivalente λλe    thermique    volumique
    (W/m.°C)     (J/kg.°C)       (kg/m

3
)

    Briques creuses 0,48 936 900
   Blocs creux

- en béton de granulats lourds 1,10 1080 1300
- en béton de laitier 0,65 1080 1300

  Plancher avec entrevous en béton courant
- Dalle de compression en béton courant 1,45 1080 1450
- Dalle de compression en béton d’argile
  expansé ou de schiste expansé 0,98 1080 1340

   Plancher avec entrevous en béton d’argile
   expansé ou de schiste expansé

- Dalle de compression en béton courant 1,04 1080 1200
- Dalle de compression en béton d’argile
  expansé ou de schiste expansé 0,81 1080 990

  Plancher avec entrevous en terre cuite
  (2 niveaux d’évidements)

- Dalle de compression en béton courant 1,00 984 1150
- Dalle de compression en béton d’argile
  expansé ou de schiste expansé 0,70 984 1150

  Plancher avec entrevous en polystyrène
- Lp de 8 à 9 cm 0,17 1290 830
- Lp de 10 à 11 cm 0,20 1290 830
- Lp de 12 à 13 cm 0,23 1290 830
- Lp de 14 à 15 cm 0,25 1290 830
- Lp de 16 à 17 cm 0,28 1290 830

Tableau A3.6



ANNEXE 4 : EXEMPLE DE CALCUL

Cet exemple de calcul est extrait du fascicule n°2 du DTR C 3-2 intitulé “Réglementation thermique des
bâtiments d’habitation - Règles de calcul des déperditions calorifiques - Exemples de calculs”.

Exemple : Calcul du coefficient K d’un mur extérieur composé d’un doublage en briques, d’une lame
d’air, enduit aux deux faces.

Le calcul est mené conformément à la méthode décrite dans le chapitre 3.

o Enduit plâtre, λ1 = 0,35 W/m.°C (annexe 2) ......... r1 = e1 / λ1 = 0,02 / 0,35 = 0,057 arrondi à 0,06

o Briques creuses, e2 = 10 cm ............................... r2 = 0,20 (annexe 3)

o Lame d’air, e3 = 4 cm ........................................ r3 = 0,16 ( chapitre 3)

o Briques creuses, e4 = 10 cm .............................. r4 = 0,20 (annexe 3)

o Enduit mortier, λ5 = 1,15 W/m.°C (annexe 2) .... r5 = e5 / λ5 = 0,02 / 1,15 = 0,02
1     1

o Résistances superficielles (chapitre 1) ...............     +   = 0,17
hi    he

1
     = 0,81 m².°C/W
K

K = 1,234 arrondi à 1,23 W/m².°C
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